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Gouvernement du Québec
Ministre du Travail
Bureau du commissaire
général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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épôt N°:
Depo 8,5 124
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Objet Jtiere convention fe) Renouvellement [| Entente [| Autres Sousneueconus.) M-19497-01

Date snare reception Durée ° A Nombre de salariés régis

85-05-22 | 85-06-03 85-05-22 | 87-08-31

|

Perla convention collective

Ÿ

2g

Association Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Syadicat des Enseignants de l'Ecole L'Eglise Arnenienne
Sourp lagep Sourp Hagop
8225 boul. St-Laurent 3401 rue Olivar-Asselin
Montréal, QC. Montréal, QC.
MZP 2ML H43 1L5

 

   

 

  
  

 

x] Déposant, si autre que les parties

Centrale de l'Enseignement du Québes
Att: M. Pierre Bernier
2336 Chenin Ste-Fey
C.P. 5600 Ste-Foy, QC.
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Région 06-06

Actvite ——9510{1)— |
Affiliation 1—
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Pour le commissaire général du travail
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CHA I TRE

:
DA GELLE ba pela Leder À Exif Looe Sonoruler Es SEE cie

L Em_gloyeur à l'vnletieur de l'unité d'accreditatlidtfi,

HE era

Feriode durant Laquelle Lenser grant est au service

de | employeur, cit du ler septembre au 231 août sui-

vante

 

où toute
crooiement

 

Toute année conpléte de scolarite reconnue comme telle

par Une ablestat:on officielle «€ par le FHiristre

de 1 Education, dconformement au MANUEL D EVALUATION DE

LA SiaIE oh mirnistéere de l'Education en Viqueur oul

repute en viguew à la date de la signature de la cons

coin] Demon pe,

FATER |

Les deux cents (JOO) jours répartis entre la dernière

semaine du mis d'août et le GO juin suivant, le tout

en conformité savez le Réglement numéro 7 du ministère

de 1 Education.

Avettse

Signification orale ou écrite à un enseignant d'un
(ou de) manquement (5) ou reproche(s) et comportant

ure invitation à une Amëlicration.

Centrale

la Lerntrale de l'enseignement du

Lout autre organisme lui succédant. 



disliplineærre prise & l'endroit d'un enseignant

L @itet st de maellre fin à tout contrat entre

L'EMpLOVEUT avant l pricevue: ada contrat.

fomns Que le conteste ne sv oppose, ads fins d'ap-

plication de la présente convention

1 Tes mots, termes el expressions dont la signifi-
gel ci-apres déterminée, ont le sens el

tication qui leur sont respectivement assi-

Mol Spécitiquenent dating es

LL veh Leni sens usuel.

échéance prévue au contrat,

i-lL,10

Cslui que | Employeur cesgre COMTE SON represerntant

&L qui assume au nom dudit Employeur l'autorite qu'il

pau lun dalequers

Directeur

Celui & qui l'Employeur délèque la responsabilite de

seéconder l& directeur dans sa tâche.

Echelon d'expérience
 

Subdivision (en ordonnée) d'une échelie de salaire

correspondant à l'année d'expérience qu'un enseignant

est en voue d'acquérir.

men

cole

Ecole de l'Eglise Arménienne Sourp Hagop et, le cas

échéant, son ou ses annexe(s) ou pavillon(s) de ni-

veaux préscolaire et élémentaire.

Les raisons d'etre de L'Ecole sonl énoncées dans UNE

déclaration de principe reconnue de tous les ensei-

granite 



   

 

Mesure disclplinerre prise a L'endrant dur ensesqrent

Poder 1 eat esd da met Lees fin à tout contrat entre

lu EL L'EMp loyer” avant, d-'elhealice pre vie ellis lb Cui le se.

A1, 063 Détinitrons

À moins que le contexte ne sy oppose, aux fins d'ap-

lication da la présente convention

al les mots, termes et expressions dont La signifi-

cation est ci-après déterminée, ont le sens et
L'aenplication qui leur sont respectivement assi-

Qqné&=s

bh lee mots Mon spécitiquerent définie sort interpre-

Lx la val Leu sens weal

 

Sept ball apeeed eo fread LehiEELes SL) conchat

 

Uslui que 1 bole bowen ty JO Gites Coiime Lo fépresentauxt

&L Qui assume au fs dudit Employeur l'autorité qu'il

fete lui dalequer

ài-4,11 Directeur adjoint
 

Celui à qui l'Employeur délèque la responsabilite de

seconder l& directeur dans sa Läche.

+

:

— - + f
c

>solilore defee

 

Subdivision (en ordonnee) d'une échelle de salaire

correspondant à l'année d'experience qu'un ënsei giant

est en vole d'acquerilr.

L-L2152 Ecole

Ecole de L'Eglise Arménienne Sourp Hagop et, le cas

échéant, son ou ses annexe(s) ou pavillon (s) de ni-

veaux préscolaire et élémentaire.

d' ètre de l'Ecole wont énoncées dans LITE

de principe reconnue de tous les ensel- 



Gants

‘mt 3

Toute personne dont la fonction est de dispens

581 Qhe&mant aux 6l&ves de 1 école, Lea oly of oF

toate of Tempsrian

fout SEL Grant QUI enseigne Une matière requérant une

tormatior « bicudieres tels éducation physique, Mu

SL LIL GATT LAS TL QUES ECO ALCT ES «

chia) Lali 

avant complétée moins de vingl

ched'eæenssilgnement

nclaire,

LLL Es

Foe dou
 

ayant completé plus de vingt

iQuUrs oonsécutits d'enseignement depuis

début de l'année scolaires

Tout ensetanant qui assume moins de 7/94 de la charge

d'enseignement décrile à | article B-7.00 de la cone

vention collective,

Enselgnant à temps plein
 

Tout enseignant qui détient un contrat selon les moda-

lites de la clause H-2.06 et qui assume plus de 7954

de la charge d'enseignement décrite & 1 article E700

de 1e convention collective,

(Les pour centages nent onnes aux Clause 



Leka dr du present paragraphe ne detinissent Uri que

ment le sLalut des enseignants el excluent toute no-
Lio de rémusteliu, laquelle sera ftixée au puurcen -

Laÿge ruel de La charge d'enseignement).

mésentente relative à l'interprétation où à l'ap-

plication de la présente convention.

Le minislére de 1°F : 1 du Québec,

Past Ge lie pas 1l'énouveler Le contral d' @ælfagyeiuetii

enseignant en raison d'un surplus de personnel

enselgquant que résulte d'une diminution sensible du

nombre d'éléèves dans l'école où son (ses) pavillon(s)

GLU affiexe(s) ou bien des modifications des structures

fondamentales d'enseidqrnement ou de la fermeture de

ladite école ou de son (ses) pavillon(s) où annexe (es,

Mon-—réengacuenent

Nori—renouvel lement du contrat individuel de travail

pour cause juste el suffisante autre qu'un surplus

de personnel. sous réserve de l'article 5-3, 00,

“ost

L'ensemble des tonctions reliées au degré et au mni-

veau d'enseignement qui constituent la tache d'un

enseignant.

Tout poste rattaché à une charge d'enseignement nou-

vellement créée ou qui devient libre au départ detini-

tif d'un enseignant. 



  
   

     
  
   

    
   

  

     

   

  

              
       
           

               
 
   
    
        

 
  
  

      
     
      

 
    

     
       

mead on

Pola du présent panagraphie ne Jdéetinissent Lm gue
ment Le statut des &ensei granite el excluent toute no-

Lacs de PEN J ecjael 1 EEE tineë ant pond Cer
Laan) read de La charge d'enseignement > bu  

À Toute mésentente relative à l'interpretation où & l ap-
a plication de 1a présente convention.

2 11.531 Ministers:

3 Le minisLere de l'Education du Québec.

Le anders ole Lo Ebi at Lon or Landis |

1-1 ail Mise=Ded

Ltr tes 1 da dis jad l'EtOUVveEL Er Le Conbe al do ee ofanHi se

dun enseignant en raison d'un surplus de personnel

ESLge, Jie esd be d'uure diemmneulion sensible du

nombre d'élèves dans l'école ou son (ses) pavillon (se)

GU annexe (s) ui Gien des müdaifications des structures

miclamental es d'enseidqnement où de la termeture deä
4

adite ecole cor de son isec) pavillonts) oun animes (sr,

 

I Hore-reeuiqauenent 

Non—renouvellement du contrat individuel de travail

pour cause juste el suffisante autre qu'un surplus

de personnel, sous réserve de l'article 5-2,00,

1—-1.25 Foste

 

L'ensemble des fonctions reliées au degré et au n-

veau d'enseidqnement qui constituent la tôche d'un

enseignant.

1-1,26 Foste vacant

Tout poste rattachée à une charge d'enseignement nou-

vellement créée ou qui devient libre au depart detini-

LiF of osmosed grasa
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CHAPITRE 20.200

Ala JURIDICTON ET
 

ww tb) Let presente convertion rags ht toute personne assumant

LUE fONCLLGA dense gremsnt couverts per ound be of Cane

credotation, sal sride au sens du Code du travail.

L'enselgnant à Lempe pleir

Les ensalgrnants à Lemps pleun sont assujetlis à

toutes les dispositions de la présente convention.

7 : ast ti aux

dispositions ge la Convert Lor, CjLies

APTE, SIN E OU avantages suivants sont acon

enor czas CU V'emboure , selon les cas, ad

ala dic la charge d'enseidqnemernt :

les condges de maladies

lez Congés SOCI EUX;

Les liberalions pour aclivités syndicales,

l'ancienneteéz

ea we LRexperience)

prestations de maternité dues
de ÿ-12,05x

prestations &n vertu de 12,15,

 

Les suppléants occasionnels sont assujettis aux
dispositions de la présente convention, sauf en

Ce qui a trait:

aux Conges pour affaires syndicales et

professionnel les;

& la participation au comibte cursullalits

au dossier d'état de service et mesures

disciplinairess 



CHAFITRE 2-0,00

Lan presents
re Le

CONVENLI ON i: me assumant

PUi til od arise d grieme rl mue” j

créditatiorn, €

Load ble dd mene

alarieeg

seignant à temps plein

vi ON assujetlis à
présente convention.

Lens

tiem la € saut que

IL EE Sid ;
ACTON

bombo ony side, Se :

charge de

codes de maladies

Condqées SOC) ALLXE

lluve&ralions pour acL,vités syrdicale

ærclennelss

de mnaternite dues

Les presltations payables en ver lu de Ode Li.

Lesuppléantoccasionnel

Les suppleants occasionnels assujettis aux

dispositions de la présente convention, sauf en

a trait:

aux CONges pour attaires syndicales et

professionnelles;

a La participation ait cond be Cuiisitl Lelit n
8 



sécurité of ene

COP eanERELg

de maladie:

“POUPEE

de matet rile;

congas pour activités professionnel les)

ERLE ru

 

Uspleants réculiers sont assujettis

dispositions de la presente convention,

sauf en ce qui a traites

AUX CONGÉES pour affaires syndicales et

protessiconnielleass

per ticipation au comité consulta-

eu dossier d'état de service el mesures

disciplinaires:

à la sécurité d'emplois

au perfectionnement s

congés de matermites

congés sociauxs

droits parentauxs;

congés pour activités professionnel-

et congés sans traitements

alt régime de retraite. 



suppléants réquliets eccumulent Ur OL
mad cde pear periode de vingt 1275 oursse

51 L'Employeur demande à UN enseignant en exercice

of agi à titre de spécialiste d'apprentissage (v. i.

cv liopisdaegog le, psycho ogie, elec.) cel enseignant

COonserve son sLatut, Dans ce cas, la rémunération

de Ce opéecialiste esl proporisonnelle à la charge

de Travail qui lui est confiée,

ps.

Si l Employeur requiert les services d'un rouvel

&nsel grant pour remplir une têche de spécialiste

de l'apprentissage, Cet enseignant acquiert, se-
lou Le Cas, d'un où l'autre des statuts suivantes

Pet quadri, à Ledmps pleins

Ernselgqnuent

ELIE Gant Doss one]

[lrg dai og

pap lo egal ave contrat os durée jlimitee,

selon le principe de 5-32.05,

RECONNETSSENCE DES DROITE LU SYNDICéT

loveur recormnmaft le vyrdicat comms le represen-

tant exclusit des enseignants pour les tinsz de négo-

ciation et 1° La convention collective.

Le Syndicat reconnaft le droit & 1 Employeur «à | exer-

fonctions de direction, d'administration et

gestion.

est bien entendu que, dans l'exercice de ses droits

de direction, l'Employeur doit respecter les disposi-

tions de la présente convention.

2-3, DO NON-DISCRIMIHATION

représailles ni discrimination d'aucune sorte

ne seront exercées contre un représentant syndical, au

cours où à la suite de l'accomplissement de leurs tonc-

Tian. 



Lss suppléants réquliers «ccumulent Lie JUL

PrEM malaiiie par période de vingt 1207 oursa nes Cat 1

“jee 0. . + 1 Ni 2 ..

Li avaiîlles,

51 L'Employeur demande à LUN enseignant en exercice

d'agir à titre de spécialiste d'apprentissage (v.1ie
CIE Foreer SET ris 07 + i tu 1 Cp ruse ld trian tLUTEECCLE VS VOTE 9 ECC.) Cut @nsel driant

Zonserve son statut, Dans ce cas, la rémunération
= Ce specialiste est proportionnelle a la charge
travail qui lui est confiée.

‘Employeur requiert les services d'un nouvel

&nselgquant pour remplir une tâche de spécialiste

de l'apprentissage, cet enseignant acquiert, se-

lou Le cas, d'un Où l'autre des statuts suivantes:

Signature à Lens pled

E@ls2l Giant @ Lenps partiels

SUP LEanl occasionnels

wadbrie Lowen! tb 1 crifttl suit 4

"eMpleagant avec contrat à se limitesæ,

selon le principe de 5-2,05,

RECONNAISSANCE DES DROITS TI SYNDICET

Frecontnaïft le syndical comme le represen

das enseignants pour les fins de nêgo-

l'application de la convention collective.

Le Syndicat reconmal ce le droit de ; Employeur à l exer-

cic de s6z fonctions 5 direction, d'administration et

de gestion,

Il est bien entendu que, dans l'exercice de ses droits
de direction, l'Employeur doit respecter les disposi-

tions de la présente convention.

ry

2-2 DO NON-DISCRIMIMATION

Aucurees repré discrimination d'aucune sorte

ne seront au
CULE à ls suite l'acoumnplissement de leurs tonc-

tions. 
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CHAR I TRE 3-0, QO

LLLieLUEdrHSTJ US y épiLobdraGE ns

#1 pent aftticher au salon des enseignante

étre endroit appropriée et mutuellement

accepté, boul document de nature professionnelle ou
svndicale dûment I1dentitie par le Syndicat, Le Gyri-

L peut également distribuer tout document à ca-
LOE) LL syndicel dans le salon des

castors ais # les disposi-

tion.

Ebinpiioueur pe ét eybdicat d'utiliser

mi diabaie Lee LUI LA BLEUE dans lez

Dle, selnn Les potitiques de +onctionremer
Eu, Pas ua 2bln bop Teens UCIS sort payables

5mMerdt sl reception d'un etal de compte.

L'Emploveur et le Syndicat ont le droit de communi-+

Lt etd Tae ba Cover ead enon t dans la lanque ar ne

Cra Ere,

LE TL ISAT ION Dun LOG

myndicat à 1e droit de tenir des réunions syrndica-

les dans Le salon des enseignants. Cette utilisation

gal sans frais, sauf si elle entrafne des déboursées

particuliers supplémentaires pour l'Employeur,

Dre Ts l Tes pond ops dovent donner Lieu & Un préavls

raisonnable al ne doivent, en aucun cas, interrompre

ie travail,

L'Employeur fournit au Syndicat une filière avec ser-—

ruFre installé dans le salon des enseignants.

DOCUMENTATION

Lis plus LOL possible el au plus tard le quinze

octobre, l'Employeur tait parvenir au Syndicat 



    

   

      

     

            
         

         

     

          

    

CHAFITRE 3-0, 00

a QU LAINE Lil SRE,AritTIONE9 ruLAN
EL RELLi 7

  

#1, 02 Le Eyvndicæl peut atficher au salon des enseignantea

Qu à tout eutre endroit approprié et mutuellement

all Cepia, boul document de nature professionnelle ou

svndicale dûment identifié par le Syndicat. Le Syn-

ditat, peut égaledent distribuer tout document à ca-
acters protessionnel ou syndical dans le salon des

éisslgqhants OÙ dans les casiers mnis à leur disposi-

yor.
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Ds telles réunions doi vert dormer Lieu = Lin préavis

raisonnable at ne doivent, en aucun cas, interrompre

lee travail.

L'Employeur fournit au Syndicat une filière avec ser-

rure installé dans Le salon des enseignants.
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geotobre, l'Employeur tait parvenir au Syndicat la lis-
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bei ét félgiltelil , avec l'assentiment écrit du Syndicat,

cetient | 'autorisalion de l'Employeur de s absenter

de ses sclivilés professionnel les pour toute mission

d'ordre syndical. L'ensemble des enseignants dispose

ä utile Foros sodade cdg tec dng (207 IOLUFS ou

vrables par année. Telle

salaire pour l' enscignant concerné mais remboursable a

l ‘Employeur per le Syndicat selon les modalités suivan-

1æ Syndicat s'endage à rembourser à l'Employeur

coùt reel de suppléance. Ledit coût ne devant en

auCas excéder 1/260 du salaire de l'enseignant

concerné par Jour d'absence.

Lesdites autorisations d'absence sont accordées aux

conditions suivantes

LUN préavis d'une (1) semaine doit être donné

à l'Emptoyeur & 
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L' efsëlqnebl Lenoir Ou requérant à toute séance

d'audition d'un tribunal d'arbitrage constitué en

vertu de la présente convention collective, peut

s absenler ; “05 perte de salaire, pour le temps
dé ride essed re par le tribunal d'arbitrage.

EPSEL QUAI L QUI, à La demande de 1 Employeur, as

& Ulis 1 EURLON pætcdanit l'horaire des éléves,

i aucune perte de

HO CII “Lêts su des comités

la présente convention, est libère,

salaire, durant le temps que durent
Comités.

Lx (2) enseignants membres du comité de négo-

CIalion sont Liber ds, sans per te de salaire, pour

participer aux edances de négociation, de concilia-

tion et, = 11 +» a Lieu, d'arbitrage de différend.

Les libéerations prèvues aux clauses 23-403, É-4,04,

Zed, 03 et 21-476, n'affectent en rien la banque pré-
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Si Li enseignant est élu à un poste de membre du Eu-

reau national de la Cenlrale où du Conseil d'adminis-

tration d'une autre instance de la Centrale, ou si

cette dernière retient les services d'un enseignant,

l'Employeur, sur demande adressée vingt et un (21)

jours ouvrables à l'avance,

aver sal aire remboursable automatiquement par le Syn-

dicat pour la durée de la libération. Un seul ensei-

gnant a la fois peut être libéré en vertu de cette

clause et les libérations accordées n'affectent pas

la banque de vingt-cinq (25) jours prévue à 7-4,02,

Syndicat s engade à rembourser à l'Employeur tou- 
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L'enseignant Ceéemoin où requérant à toute séance

‘audition d'un tribunal d'arbitrage constitue en
vertu de la présente convention collective, peut

s absenter , sans perte de salaire, pour le tempe
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Si UN enseignant est élu à un poste de membre du Eu-

react national de la Centrale ou du Conseil d'adminis-

tration d'une autre instance de la Centrale, ou si

celte dernière retient les services d'un enseignant,

l ‘Employeur, sur demande adressée vingt et un (21)

jours ouvrables à l'avance, libere cet enseignant

ave: salaire remboursable automatiquement par le Syn-

dicat pour la durée de la libération. Un seul ensei-

gnant à la fuis peut être libéré en vertu de cette
clause et les libérations accordées n'affectent pas

la banque de vingt-cinq (25) jours prévue à 3-4.02.

JLe Syndicat s'ergage à rembourser à l'Employeur tou-  
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Le somme versée à UN enseignant libéré en vertu de

la Clause S-4,05 ainsi que toute somme versée pour

OU al nom de l'enseignant et ce, à l'époque et selon

lue mudalilés CuiivenLues entre eux.

REGIME SYNDICAL

Tous les enseignants membres du Syndicat au momert

de la signature de là présente convention doivent

maintenir leur adhésion au syndicat pour la durée

de la convention comme condition de maintien de

leur emploi.

Tout nouvel enseignant doit demander à devenir mem-

bre au Syndicat aw moment de son engagement comme

condition d'emploi.

RETENUE SYNDICALE
 

L'Employeur déduit du salaire de chacun des ensei-

gnants couverts par le certificat d'accréditation,
la cotisation fixée par les règlements du Syndicat

el toute autre cotisation spéciale tixée par lui.

Dans ce dernier cas, le Syndicat doit en aviser

l ‘Employeur par écrit quinze (195) jours ouvrables

avant que telle modification ne soit applicable.

Four tous les enseignants, la cotisation ftixée par

les règlements du Syndicat est déduite également sur

chacun des vingt-six (26) versements de salaire com-

mençant avant le premier (ler) versement de septem-

bre. Cette retenue syndicale, accompagnée de la lis-

te des colisants et du montant retenu pour chacun,

doit être remise à la Centrale à tous les quinze (195)

du mois.

Avant le premier (ler) août de chaque année, le Syn-
dicat avise l'Employeur du taux de sa cotisation.

À défaut d'avis, l'Employe:r déduit selon le dernier
avis regu. Tout changement au montant de la cotisa-

tion fait l'objet d'un avis de quinze (15) jours ou-

bles à l'Employeur avant qu'il ne soit déductible.

L'Employeur indique sur les formules d'impôt T-4 et

TF-4 le montant payé pour fins de cotisations syndi-

cales.
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4-1.60  FRINCIFES GENERAUX E

4-1.01 Tout en conservant l'autorité décisive dans les limi-
tes de ses droits et pouvoirs, l'Employeur reconnaît É
officiellement que les enseignants en temps qu agents É

immédiatement impliqués dans l'enseignement, doivent
x.participer à l'élaboration des politiques pédagogi-

ques.

  

4—-1.,02 Le Syndicat reconnaît comme autorité compétente de

l'Ecole, le directeur de l'Ecole ou son remplaçant.

4-1. 0% L'organisme de consultation, prévu au présent chapi-

tre, doit étudier toute question qui lui est soumise

far un de ses membres (pourvu que telle question por-

te sur un des objets de consultation relevant de sa

compétence) et formuler sa recommandation dans les

délais prévus.

4-2, 00 COMITE CONSULTATIF

4-2.,01 Le comité consultatif est un organisme de consultation

qui permet aux enseignants de participer à l'organisa-

tion pédagogique de l'Ecole.

4-2.02 Le comité est composé:p

a) ge cing (5) enseignants:

- un (1) enseignant du préscolaire ou du

premier (ler) cycle qui dispense son en-

seignemer:t en langue frangalse;

= un (1) enseignant du deuxième (Zième)

cycle qui dispense son enseignement en

langue françaises;

- un (1) enseignant du préscolaire ou du

premier (ler) cycle qui dispense son

enseignement en langue arméniennes

- un (1) enseignant du deuxième (Zième)

cycle qui dispense son enseignement en
lanque arménienne;  



CHAPITRE 4-0.00

41.00

4—1,03

4-2.02

FRINCIFES GENERAUA

Tout en conservant l'autorité décisive dans les limi-

tes de ses droits et pouvoirs, l'Employeur reconnaît

officiellement que les enseignants en temps qu’ agents

immédiatement impliqués dans l'enseignement, doivent

participer à l'élaboration des politiques pédagogi-

ques.

Le Syndicat reconnaît comme autorité compétente de

l'Ecole, le directeur de l'Ecole ou son remplaçant.

L'organisme de consultation, prévu au présent chapi-

tre, doit étudier toute question qui lui est soumise

Far un de ses membres (pourvu que telle question por-

te sur un des objets de consultation relevant de sa
compétence) et formuler sa recommandation dans les

délais prévus.

COMITE CONSULTATIF

Le comité consultatif est un organisme de consultation

qui permet aux enseignants de participer à l'organisa-

tion pédagogique de l'Ecole.

Le comité est composé:

de cinq (5) enseignants:

un (1) enseignant du préscolaire

premier (ler) cycle qui dispense

seignement en langue françaises;

un (1) enseignant du deuxième (Zième)

cycle qui dispense son enseignement en

langue françaises;

un (1) enseignant du préscolaire ou du
premier (ler) cycle qui dispense son
enseignement en langue arméniennes

un (1) enseignant du deuxième (Zième)

cycle qui dispense son enseignement en

langue arméniennei 



UM (1) enseignant qui dispense son en-

seignement en lanque anglaises

du directeur de jJ'Ecole où de son remplaçant.

Le comité consultati+ est consulté sur:

le développement et l'implantation des nou-

veaux programmes d'étude et des nouvelles

méthodes d'enseignements

les conditions et l'organisation du travail

académique des élèvess

les politiques académiques relatives à l'uti-

lisation des moyens didactiques (manuels, bi-

blicothèques, techniques audio-visuelles, salle

cde travail, etc.)

la planification et l'organisation des jour-

nées pédagogiques

les modalités d'un système de surveillance:

l'organisation des activités étudiantes aux-

quelles les enseignants participents

la direction peut consulter le comité sur

d'autres sujets d'ordre pédagogique.

icnnement du comité consultatif:

+à l'occasion de sa première séance, le comité

nomme un président et un secrétaire parmi ses

membres;

le comité adopte toute procédure de régie in-

terne;

le quorum du comité est constitué d'au moins
quatre (4) membres dont le directeur et tou-

te proposition est adoptée & la majorite rela-

tives

à l’occasion de l'étude de toute question pré-
vue à la clause 4-2.03 de la présente entente,
le comité entend au cours de ses séances, tou-

te personne que le directeur de l'Ecole ou un
autre membre désire lui faire entendre, sans

frais pour l'Employeur ; 



À

1n-1 comité doit, dans Lin délai raisonnable,

former de ses les mesbres durésolutions tous

(de l‘Ecole et leur rendrepersonnel enseignant
-€

>=e delibéralions.compte de

i

423$

5

Re

pi

3H
se1

hi

RH

a



CHAPITRE 5-0.,00

>=], O0 SELECTION DES ENSEIGNANTE

L'engagement est du ressort exclusit

5-2,00 ENGAGEMENT

L'engagement d'un enseignant se tait par contrat

écrit sur un formulaire tel qu'annexé aux présen-

tes. Copie conforme de ce contrat est remise au

Byndicat.

Four être valide, ce contrat doit être signé par
le candidat et un ou des représentants autorisés

par l'Emploveur,

L'Employeur vemetl une copie Confurme du texte de la

présente convention collective à tout nouvel ensei-

griant lors de la signature de son contrat d'engager

ment.

Le contrat est d'une durée d'un (1) an, s'étendant

du ler septembre au 21 août.

Cependant, si un candidat est engagé après le ler

septembre, il signe avec l'Employeur un contrat va-

lide jusqu'au Z1 août de la même année contractuel-

le, à moins qu'il ne s'agisse d'un contrat en vertu
er

de la clause 1—1.2£2.

Au moment de l'engagement, l'Employeur mentionne au

contrat de l'enseignant si le poste qu'on lui contie
est créé par l'absence d'un enseignant en congé. Ce

contrat est alors résiliable au retour de l'ensei-
gnant en congé et ce, nonobstant toute autre disposi-

tion de la présente convention.

La date probable de retour de l'enseignant remplacé

est inscrite sur le contrat de l'enseignant suppléant

comme date probable de la fin de son contrat.

Tout contrat d'engagement d'un enseignant se renouvel-

le automatiquement par tacite reconduction à moins 



 
 

5-3, 00

59-2201

5202

5-5, OZ

5-2, 04

3->. 05

    
<16-—

qu'UNne partie ne fasse connaître par écrit à l'autre,
avant le ler mai précédant son expiration, sa déci-
sion de ne pas le renouveler.

PERMANENCE

C'est l'état de l'enseignant dont le contrat d'ergage-
ment est nécessairement renouvelé chaque année, sauf
dans les cas de congédiement ou de mise à pied, les-
quels peuvent être soumis à l'arbitrage conformément
à la présente convention.

L'enseignant à temps plein acquiert sa permanence au
deuxième (Zième) renouvellement consécutif de son con-
trat à titre d'enseignant à temps plein ou le ler mai
de sa deuxième (Zième) année d'engagement.

Un enseignant à temps partiel OU un enseignant sup-

pléant dont le cumul de temps d'enseignement continu
ant service de l'Ecole est équivalent à au moins deux

(2) années d'enseignement à temps plein (400 jours)
acquiert la permanence à la signature d'un contrat

annuel à temps plein ou d'un renouvellement du con-

trat à temps partiel pour l'enseignant à temps par-

tiel, s'il n'y à aucune interruption de service entre

son emploi à temps partiel ou comme suppléant réqulier

et ledit contrat annuel à temps plein ou ledit renou-

vellement du contrat à temps partiel.

Une mise à pied pour surplus de personnel ou consécu-

tive au retour de l'enseignant remplacé, suivie d'un

retour au travail à l'intérieur d'une période de deux

(2) ans ne constitue pas une interruption de service

au sens du présent article.

Dans le cas d'un enseignant à temps plein qui avait

acquis la permanence comme enseignant dans le secteur

public ou dans une autre institution scolaire subven-

tionnée par le Gouvernement du Québec, celle-ci de-
vient transférable au premier renouvellement de son
contrat ou au ler mai de la première année d'engage-

ment au service de l'Employeur.

DEMISSION

Tout enseignant peut, avec le consentement de l'Em-
ployeur, démissionner en cours d'année, à condition  
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qu'une partie ne fasse connaître par écrit & 1 autre,

avant le ler mai précédant son expiration, sa déci-

sion de ne pas le renouveler.

FERMANENCE

C'est l'état de l'enseignant dont le contrat d'engage-

ment est nécessairement renouvelé chaque année, sauf

dans les cas de congédiement ou de mise à pied, les-

quels peuvent être soumis à l'arbitrage conformément

à la présente convention.

L'enseignant à temps plein acquiert sa permanence

deuxième (Zième) renouvellement consécutif de son
trat à titre d'enseignant à temps plein ou le ler

de sa deuxième (ième) année d'engagement.

Un enseignant à temps partiel OU un enseignant sup-

pléant dont le cumul de temps d'enseignement continu

aut service de l'Ecole est équivalent à au moins deux

(2) années d'enseignement à temps plein (400 jours)

acquiert la permanence à la signature d'un contrat

annuel à temps plein ou d'un renouvellement du con-

trat à temps partiel pour l'enseignant à temps par-

tiel, s’il n'y à aucune interruption de service entre

son emploi à temps partiel ou comme suppléant réqulier

et ledit contrat annuel à temps plein ou ledit renou-

vellement du contrat à temps partiel.

Une mise à pied pour surplus de personnel ou consécu-

tive au retour de l'enseignant remplacé, suivie d'un

retour au travail à l'intérieur d'une période de deux

(2) ans ne constitue pas une interruption de service

au sens du présent article.

Dans le cas d'un enseignant à temps plein qui avait

acquis la permanence comme enseignant dans le secteur

public ou dans Une autre institution scolaire subven-

tionnée par le Gouvernement du Québec, celle-ci de-
vient transférable au premier renouvellement de son

contrat ou au ler mai de la première année d'engage-

ment au service de l'Employeur.

DEMISSION

Tout enseignant peut, avec le consentement de l Em-

ployeur, démissionner en cours d'année, à condition 
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de donner un préavis écrit de trente (30) jours.

L'Employeur ne retient pas son consentement de façon

déraisonnable et doit donner sa réponse dans les
guinze (19) jours de la réception du préavis.

Gedy O2 Nonobstant la clause 5-4,01, l'enseignant peut démis-

sionner après un préavis de deux (2) semaines, sans

pénalité, dans les cas de maternité ou de décès du

conjoint.

Dans le cas de transfert du conjoint, le préavis est

de trente (30) jours conformément aux dispositions

du paragraphe S-4.01, à moins que tel préavis soit

impossible, auquel cas celui-ci doit être d'un mini-

num de deux (2) semaines.

ii—4,03 En cas de non-respect des délais prévus aux clauses

S-4,01 où 5-4,02, l'enseignant perd tout droit aux

sommes qu'il pourrait exiger en vertu de là Clause

5-11,02.,

C
i

©9-5. 00 DOSSIER D'ETAT DE SERVICE ET MESURES DISCIFLINAIRES

5,01 Les seules mesures et sanctions disciplinaires qui

peuvent être appliquées à un enseignant sont celles

prévues ci-dessous, soit:

él 1 Tavertissement

bi la réprimandez

c) là suspension temporaires

d) le congédiements
e) le non-rengagement.

G3. 08 Dans le cas où l'Employeur décide de convoquer un en-

seignant pour raison disciplinaire, celui-ci peut être
accompagné par un représentant syndical.

5-5.03 Le premier avertissement écrit doit, en général, être
précédé d'un avertissement oral.

§ en 2 DH L'avertissement écrit en vue d'une réprimande doit
être expédié simultanément à l'enseignant concerné

et au Syndicat; il devient caduc après six (6) mois
et est retiré du dossier, sauf s'il est suivi d'une

réprimande,.



Toute réprimande doit étre, en général, précédée d'au
moins UN avertissement écrit sur le même sujet.

La réprimande doit être expédiée simultanément à l'en-
seignant concerné et au Syndicats elle devient caduque
après un (1) an el est retirée du dossier, sauf si elle
&st suivie d'une nouvelle mesure disciplinaire.

Dans le cas OU UN enseignant cause à l'Employeur un

préjudice qui, par sa gravité ou sa nature, nécessi-

te une intervention immédiate, l'Employeur procède de
la taçon suivante:

al | 'Employeur peut suspendre temporairement

l'enseignant concerné de ses fonctions,

sans salaire, et lui envoyer un avis écrit,

avec copie au Syndicat, mentionnant qu'il

est passible de congédiement et comprenant

les motifs à l'appui de cette mesure;

dans les cing (D) jours ouvrables de la

suspension, l'Empioyeur el le Syndicat

doivent se rencontrer en vue de discuter

de la situation et d'y trouver une solu-

tion acceptablez:

dans les cinq (5) jours ouvrables de cet-

te rencontre ou, à défaut de rencontre,

dans les cing (3) jours suivant 1 expira-

tion du délai précédent, l’Employeur com-

MuNnique sa décision par écrit à l'ensei-

gnant concerné et au Syndicat.

Dans le cas ol un enseignant cause à l'Employeur un

préjudice qui, par sa Cravité ou par sa nature, ne

nécessite pas Lune intervention immédiate, l 'Employeur

procède de la façon suivante:

a) l'Employeur informe par écrit l'enseignant

concerné et le Syndicat qu'il est passible

d'un congédiement éventuel (ou d’un non-

rengagement); cet avis comprend également

les motifs invoqués contre l'enseignant;

dane les cing (5) jours ouvrables suivant

cet avis, l'Employeur et le Syndicat doi-

vent se rencontrer pour discuter de la

situation et d'y trouver une solution ac-

ceptable; 
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Toute réprimande doit être, en général, précédée d'au
MOINS UN avertissement écrit sur le méme sujet.

La réprimande doit être expédiée simultanément à l'en-

seignant concerné et au Syndicats elle devient caduque

après un (l) an et est retirée du dossier, saut si elle

est suivie d'une nouvelle mesure disciplinaire.

Dans le cas ou UN enseignant cause à l'Employeur un

préjudice qui, par sa gravité ou sa nature, nécessi-

te une intervention immédiate, l'Employeur procède de

la façon suivante:

a) | ‘Employeur peut suspendre temporairement

l‘enseignant concerné de ses fonctions,

sans salaire, et lui envoyer un avis écrit,

avec copie au Syndicat, mentionnant qu'il

est passible de congédiement et comprenant

lez: motifs à l'appui de cette mesure;

D) dans les cing (0) Jours ouvrables de la

suspension, l'Employeur et le Syndicat

doivent se rencontrer en vue de discuter

de la situation et d'y trouver une solu-

tion acceptables

c) dans les cing (3) jours ouvrables de cet-

te rencontre ou, à détaut de rencontre,

dans les cing (3) jours suivant 1 expira-

tion du délai précédent, l'Employeur com-

munique sa décision par écrit à l'ensei-

griant concerné et au Syndicat.

àDans le cas où un enseignant cause à l ‘Employeur un

préjudice qui, par sa gravité ou par sa nature, ne

nécessite pas une intervention immédiate, l'Employeur

procède de la façon suivantes

a) l'Employeur informe par écrit l'enseignant

concerné et le Syndicat qu'il est passible

d un congédiement éventuel (ou d'un non-

rengagement); cet avis comprend également
les motifs invoqués contre l'enseignant;

b) dans les cing (3) jours ouvrables suivant

cet avis, 1 Emplayeur et le Syndicat doi-

vent se rencontrer pour discuter de la

situation et d'y trouver une solution ac-

ceptable;
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dans les cing (5) Jours ouvrables de cette

rencontre, ou à défaut de rencontre, dans

les cing C3) jours suivant l'expiration

dus délai precédent, l'Employeur communique

sa décision par écrit à l'enseignant con-

cerné et au Syndicats

l'enseigrant ou le Syndicat peut recourir,

dès cette étape, à la procédure de grief

sur les motifs invoqués.

Seul le directeur ou son adjoint peut taire un rap-

port, une évaluation où appliquer Lune mesure disci-

plinaire.

Les avertissements écrits ainsi que les réprimandes

retirés du dossier ne peuvent être invoqués lors

d'un arbitrage.

Tout document versé au dossier est réputé n'en taire

partie qu'au moment où une copie a été transmise à

l'enseignant et au Syndicat. Il n'existe qu'un seul

dossier d'état de service.

Tout enseignant a le droit de consulter son dossier

d'état de service au bureau du directeur. Le Syndi-

cat, sur consentement écrit de l'enseignant, peut

consulter le dossier de ce dernier et en obtenir une

photocopie.

En cas de grief au sujet d'une mesure disciplinaire,

le fardeau de la preuve appartient à l'Employeur.

SECURITE. D'EMFLOI

Aux fins d'application du présent article, sont conmnsi-

dérés comme secteurs d'enseignement mutuellement ex-

clusifs, les quatre (4) secteurs d'enseignement sui-

vants:

Secteur _1: L'enseignement en langue française

dans les classes de préscolaire et

de niveau élémentaire de toutes les

matières prévues au programme. 
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L'enseignement en langue arménienne
dans les classes de niveau présco-
laire et de niveau élémentaire de
toutes les matières prévues au pro-

gr amines

Secteur23: L'enseignement en langue anglaise

dans les classes de niveaux présco-

laire et élémentaire conformément
au programme.

L'enseignement spécialisé.

Il vy a surplus de personnel lorsque le nombre total

d'enseignants atfectés est, au 30 avril de 1 année

en cours, plus grand que le nombre total d ensei-

grants prévu pour le 30 septembre suivant dans 1 ap-

plication des règles de fixation des effectifs ensei-

gnants telles que décrites à l'article &-3.00 de la

présente convention.

Ensuite, l'Employeur procède de la façon suivante en

suivant l'ordre inverse d'ancienneté (à ancienneté

l'enseignant qui à le moins d'expérience est

réputé être le moins ancien; à expérience égale,

l'enseignant qui a le moins de scolarité est réputé

être le moins ancien).

Four chaque groupe d'élèves en moins,

1. il met à pied un enseignant à temps plein

qui dispense son enseignement en langue

française;

11 réduit, jour l'année suivante, la té&che

d'enseignement de l'enseignant qui dispense

sonenseignementen lanquearménienne et de,
l'enseignant qui dispense son enseignement
en langue anglaise, de même que celle du

(des) spécialiste(s), jusqu'à ce qu'il ait

atteint le nombre de minutes d'enseignement
que représente le surplus dans ces matières

d'enseignement.

L'enseignant mis à pied demeure pendant deux (2) ans

sur une liste de rappel; pendant cette période, il

accumule et conserve son ancienneté selon les dispo- 



Secteur2: L'enseignement en langue arménienne

dans les classes de niveau présco-
laire et de niveau élémentaire de

toutes les matières prévues au pro-

gramme.

Secteur 3: L'enseignement en langue anglaise
dans les classes de ri veaux présco-

laire et élémentaire contormément

au programme.

Secteur 4: L'enseignement spécialisé.

Il y a surplus de personnel lorsque le nombre total

d'enseignants airtectés est, au 20 avril de l'année

en cours, plus grand que le nombre total d'ensei-

gnants prévu pour le 20 septembre suivant dans 1 ap-

plication des règles de fixation des effectits ersei-

gnants telles que décrites à l'article 8-23.00 de la
présente convention.

S-6.,0U27 Ensuite, l 'Employeur procède de la taçon suivante en

suivant l'ordre inverse d'ancienneté (à ancienneté

égale, l'enseignant qui a le moins d'expérience est

réputé étre le moins anciens à expérience égale,

l'enseignant qui a le moins de scolarité est réputé

être le moins ancien).

Four chaque groupé d'élèves en moins,

1. il met à pied un enseignant à temps plein

qui dispense son enseignement en langue

françaises;

il réduit, pour l'année suivante, la ta&che

d'erseignement de l'enseignant qui dispense
son enseignement er langue arménienne et de

l'enseignñant qui dispense son enseignement

en langue anglaise, de même que celle du

(des) spécialiste(s), jusqu'à ce qu'il ait

atteint le nombre de minutes d'enseignement
que représente le surplus cans ces matières

d'enseignement.

5-6.,04 L'enseignant mis à pied demeure pendant deux (2) ans

sur une liste de rappel; pendant cette periode, al

accumule et conserve son ancienneté selon les dispo- 



sitions de la clause 5-7.,05 de la présente convention.
Aux tins du present article, la période de deux (2)
ans commence à l'expiration du contrat d'engagement

en vier an moment de sa mise à pied,

Avant de procéder à tout nouvel engagement, lorsqu'il
y & eu précédemment des mises à pied, l'Employeur réen-
Gage des enselgnants mis à pied en commençant par le

plus ancien. Toutefvis, lorsqu'un enseignant a subi

une réduction de tâche conformément & la clause 5-6.02
deuxième paragraphe, l'Employeur doit d'abord annuler

la réduction de täche d'enseignement dudit enseignant
avant de procéder & tout réengagement conformément à
la présente clause.

àL'enseignant gui refuse de se rapporter au poste à

la suite d'un rappel notitié par courrier recomman-
dé expédié à la dernière adresse connue, est rayé de
la liste de rappel. Il a un délai de dix (10) jours

ouvrables pour accepter ou refuser le poste. La da-

te du récépissé du dépôt à la poste sert de base pour

le calcul des délais,

Dans l'éventualité où aucun poste n'est disponible

pour l'enseignant mis à pied selon le présent arti-

cle, l'Employeur voit alors à transmettre le nom de

cet enseignant au Eureau de placement d'enseignants

mis sur pied avec la collaboration du Gouvernement

du Québec,

L'enseignant régulier mis à pied OU qui à subi une

réduct:on de tâche a priorité sur tout suppléant

occasionnel pour effectuer la suppléance dans les

matières d'enseignement qu'il enseigne habituelle-

ment.

5-74 00 ANCIENNETE

L'ancienrneté se calcule en termes d'années, demois
et de jours d'emploi.

Dans les cas suivants, l'ancienneté continue de s 'ac-
cumuler et demeure ensuite au crédit de l'enseignant

concerné:

pendant les vingt-quatre (24; premers mois

d'absence due à la maladie de l'enseignant 



5-8. 00

OU à Une 1Mvalidité survenue à la suite d'un

accident non occupationnel ;

pendant l'absence due à invalidité sor

venue à la suite d'un accident de travail;

pendant un congé-maternité et sa prolonga-

tions

pendant toute libération et/ou congé prévus

à la présente convention collective, à l'ex-

ception des congés pour occuper une charge

publiques

pendant les libérations pour affaires syndi-

cales et professionnelles en vertu de l'ar-

ticle 23-4.005

pendant la période de rappel pour l'ensei-

gnant mis & pled.

Dans les trente (230) jours de la signature de la con-

vention collective et ensuite avant le 15 octobre de

chaque année, l'Employeur établit l'ancienneté de

tout enseignant À son emploi conformément aux dispo-

sitions du présent article. La liste d'ancienneté

fait état de l'ancienneté acquise au ler septembre

de chaque année el ce, à compter de la date du début

d'emploi pour chaque enseignant.

L'Employeur affiche la liste d'ancienneté et en fait

parvenir une copie au Syndicat. Le Syndicat dispose

de trente (230) jours pour contester la liste d'an-

cienneté par la procédure de grief. A 1 expiration

de ce délai, la liste d'ancienneté devient officielle

et est annexée à la présente convention et cette lis-

te vaut jusqu'à ce qu'un tribunal d'arbitrage en ait
décidé autrement, le cas échéant.

>
>.Sous réserve de la clause 5-7.03, l'ancienneté d'un

ensaianant cenerd a3 rognter de ladate de sa démis-.
sion, mise à la retraite obligatoire ou volontaire,

expiration de la période de rappel prévue à la clau-

semeldcanicongédiementou dureng Téeraocanent
non contesté ou cantirmeé par décision arbitrale.

FOSTES VACANTS

Lorsqu'une charge d'enseignement réquliére à temps

plein ou à temps partiel, pour un enseignant, est 
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OU Aa une 1MVvalidite survenue à la suite d'un

accident non occupationnel ;

pendant l'absence due à une invalidité sur-+

venue à la suite d'un accident de travail;

pendant Un congé-maternité et sa prolonga-

tions

pendant toute libération et/ou congé prévus

à la présente convention collective, à l 'ex-

ception des congés pour occuper une charge

publiques

pendant les libérations pour affaires syndi-

cales et professionnelles en vertu de l'ar-

ticle 2—-4,00;

pendant la période de rappel pour l'ensei-

gnant mis à pied.

Dans les trente (20) jours de l& signature de la con-

vention collective eb ensuite avant le 15D octobre d=

chaque année, l'Employeur établit l'ancienneté de

tout enseignant à son emploi conformément aux dispo-

sitions du présent article. La liste d'ancienneté

fait état de l'ancienneté acquise au ler septembre

de chaque année el ce, à compter de la date du début

d'emploi pour chaque enseignant.

L'Employeur atfiche la liste d'ancienneté et en tait

parvenir une copie au Syndicat. Le Syndicat dispose

de trente (30) jours pour contester la liste d'an-

cienneté par la procédure de grief. ñAÀ l'expiration

de ce délai, la liste d'ancienneté devient officielle

et est annexée à la présente convention et cette lis-

te vaut jusqu'à ce qu'un tribunal d'arbitrage en ait

décidé autrement, le cas échéant.

Sous réserve de la clause 5-7.03, l'ancienneté d'un

enseignant se perd à compter de la date de sa démis-

sion, mise à la retraite obligatoire ou volontaire,

xpiration de la période de rappel prévue à la clau-

se S5-&8.05, d'un congédisment où d'un non-réengagement
= estedEÀ dec wr a . + cee enn TRY, CLMaETa VMS A A fh one Ades § . on REL

non contesté où confirmé par decision arbrtfgiece

5-8. 00 FOSTES VACANTS

5-8.0l Lorsqu une charge d'enseignement régulière à temps

plein ou à temps partiel, pour un enseignant, est 
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disponible ow vacante, l'Employeur en intorme ie

corps protessoral par voie d'affichage ou, durant

l'été, par courrier au domicile permanent.

FUSION, ANNEXION, CESSION, CESSATION

Dans le cas OU l'Employeur entreprend des pourpar-

lers en vue de la modification, de la cession ou du

transfert de responsabilités administratives ou pe-

dagogiques a une commission scolaire ou a Une corpo-

ration publique, semi-publique où qu'il entreprend

de modifier ses structures scolaires, l'Employeur

doit aviser le Syndicat au moment mème où tel sujet

est inscrit pour débat à l'ordre du jour du Conseil

scolaire de l'Ecole Sourp Hagop. Toutefois, tel avis
doit parvenir au Syndicat au minimum quatre (4) mois

avant la date effective de la modification prevue.

Gia 0 Si l'Employeur mel tin définitivement à ses activités

professionnelles, il doit favoriser toute démarche

entreprise par chacun des enseignants dans le but de

se trouver un nouvel emploi. À cet etfet, l Employeur

accorde une libération de trois (23) jours à chaque en-

seignant pour fins de recherche d'emploi et lui tfour-

nit également les lettres de références et documents

nécessaires à Cette recherche.

5-10,00  ASSURANCE-GROUFE

5-10,01 L'Employeur convient de maintenir, pendant la durée

de la présente convention collective, un régime col-

lectif obligatoire d'assurance-vie, accident, mala-

die et salaire.

Dans les trente (230) jours suivant la signature de

la présente convention collective, les parties nom-

ment un comité conjoint paritaire ayant mandat d'étu-

dier l'actuel régime d'assurance-groupe où tout au-

tre régime et de formuler des recommandatioris au

plus tard le 15 octobre 1985.

cme] esr ® Ll al uy Cm XE ae SN - reAG

5-10.02 Dans tout cas de congé sans salaire, l'enseignant

peut, s'ii le désire, maintenir en VviqueurT sa pro-

tection d'assurance-groupe pour la durée de tel con-

gé. Dans ce cas, à moins d'indication contraire,

l'enseignant doit payer la totalité de la prime exi-

gibleæ.

> 
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Em11.01

L'Employeur ss engage à retenir à la source sur le
chèque de salaire de chaque enseignant, sa contri-

bution à tout tel régime selon des modalités à être

déteruinées par le Syndicat.

La tenue des dossier la facturation, 1 analyse et

le réglement des réclamations sont effectués par

l'assureur . L'Employeur & la responsabilité de l'ad-

ministration du régime d'assurance en viqueur et des

cartes d'adhésion.

CONGES DE MALADIE

Tout enseignant à temps plein qui ne peut remplir ses

fonctions @n Falson de maladie ou d'accident bénéfti-

Cie d'un congé de maladie, sans perte de salaire con

tarmément aux dispositions du présent article.

À compter du ler septembre 1984 et par la suite au ler

septemure de chaclure des années de la convention ou de

sa prolongation, s'il y & lieu, l'Employeur crédite à

Chaque enseignant à son emploi dix (10) jours de congés

de maladie & raison d'un (1) par mois. Ces jours sont

fonnayables au 20 juin de chaque année lorsque non uti-

lisés €L ce, & raison de 1/260 du salaire à l'échelle

Dar Jour.

Au 1° de chaque année, | Fanlc-eur tait connaître

& l'enseignant l'étal de sa caisse de congés-maladie.

Chaque enseignant a droit, pour toute période d'invali-

dité durant laquelle il est absent du travail, jusqu'a

concurrence du moindre du nombre de jours de congés-

maladie accumulés à son crédit ou du nombre représen-
tant le délai de carence de l'assurance-salaire, au

paiement d'une prestation équivalente au salaire qu'il

recevrait s'il était au travail.

L'enseignant peut anticiper ses jours de maladie jus-

gua wn Maximum annuel de dix (10). En cas de départ
AEDENEu Bande Lipscnian tTdog topesgreaw, Les —
jours anticipés auxquels il n'aurait pas eu normale-

ment droit et l'Employeur est en droit de retenir

tout versement monétaire jusqu'à remboursement com-

plet. 



 

ÿ-10,02  L'Employeur s'engage à retenir à la source sur le
chèque de salaire de chaque enseignant, sa contei-a

    

   

   

 

   
   
  

  

  

    

    

     

    
    

 

   
  
     

   

  

  
        
           

 
         
    
     

     
  
  
            

     

    

… À bution à tout tel régime selon des modalités à étre
i] déterminées per le Syndicat,

 

Y"10U.V4 La tenue des dossiers, la facturation, 1 analyse et
3 le règlement des réclamations sont effectués par
2 l'assureur. L'Employeur & la responsabilité de l'ad-

ministration du régime d'assurance en viqueur et des

Cartes d'adhésion.

S-11.00 CONGES DE MALADIE

9-11.01 Tout enseignant à temps plein qui ne peut remplir ses

foNncCiONSs ei falson de maladie ou d'accident bénéfi-

cie d'un congé de maladie, sans perte de salaire con-

tormément aux dispositions du présent article.

"11,02 À compter du ler septembre 1984 et par la suite au ler

 

i s&ptemure de chacune des années de la convention ow de

4 sa prolongation, s 11 y & lieu, 1 Employeur crédite &

1 chaque enseignant à son emploi dix (10) jours de congés

3 de maladie à raison d'un (1) par mois. Ces jours sont

< mornnayables au 20 juin de chaque année lorsque non uti-

lisés €l ce, & rarson de 1/260 du salaire & 1 échelle

par Jour.

“11.023 Au 15 mai de chaque année, l'Employeur tait connaître

à l'enseignant l'état de sa caisse de congés-maladie.

Lr

3-11.24 Chaque enseignant a droit, pour toute période d'invali-

dilé durant laquelle il est absent du travail, jusqu à

concurrence du moindre du nombre de jours de congés-

maladie accumulés & son crédit ou du nombre représen-
tant le délai de carence de l'assurance-salaire, au

paiement’ d'une prestation équivalente au salaire qu'il

recevralt s'ilétait au travail. LS LT

9-11.03 L'enseignant peut anticiper ses jours de maladie jus-
me CWE TeLe mas Licht etude dl Le Cr, (1050 whl Cal we départ

en cours d'année, l'enseignant doit rembourser les

Jours anticipés auxquels ii n'aurait pas eu rmormale-

ment droit et l'Employeur est en droit de retenir

tout versement monétaire jusqu'à remboursement com-

plet.
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CONGE DE MATERNITÉ ET DROITS FARENTAUX

L'ernseigrnante a droit à un congé de maternité o une

durée de vinglt (20) semaines Qui, sous réserve de le

clause 5-12.05, doivent être consécutives.

L'ernseignante qui accouche d'un enfant mort-né apres
le début de la vingtième (Z0ième) semaine précédant

la date prévue de l'accouchement a également droit a

ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après

l'accouchement, appartient à l'enseigrnante et com-

prend le jour de l'accouchement.

L'enseignante qui accouche prématurément et dont

l'enfant est en conséquence hospitalisé à droit a

un congé de maternité discontinu,. Celle-ci peut re-

venir au travail avant la fin de son congé de materni-

te et le compléler lursque l'état de l'enfant n'exige

plus de soins hospitaliers.

Four obtenir le congé de materrmite, l'enseignante

doit donner un préavis à l'Employeur au moins deux

(2) semaines avant la date du départ. Le préavis

doit être accompagné d'un certificat médical attes-

tant de la grossesse et de la date prévue pour la

MNalssance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre

si un certificat médical atteste que l'enseignante

doit quitter son poste plus tôt que prévu. En cas

d'imprévu, la salariée est exemptée de la tormalité

du préavis, sous réserve de la production à l 'Em-

ployeur d'un certificat médical attestant qu'elle de-

vrait quitter son emploi sans délai.

L'enseignante qui a accumulé vingt (20) semaines de ser-

vice avant le début de son congé de maternité et Qui,

suite à la présentation d'une demande de prestations en
vertu du régime d'assurance-chômage, est déclarée éli-

+
igible.à de.…‘zciles peartatians. à droit de ceteyolbe du-

;

Farit son congé de maternité:

a) pour chacune des semaines du délai de caren-

ce prévu au régime d'assurance-chômage, une

indemnité égale à 50% de son salaire hebdo-

madaire de bases

  



pour chacune des semaines où elle reçoit ou
pourrait recevoir des prestations d'assurance-
chômage, Une indemnité complémentaire égale
à la demi-ditférence entre 757 de son salaire
hebdomadaire de base et les prestations
d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait
recevoir

pour chacune des semaines qui suivent la pé-

riode prévue au paragraphe b), une indemnité

égale à 30% de son salaire hebdomadaire de ba-
se et ce, jusqu'à la fin de la vingtième

(20ième) semaine de congé de maternité.

L'indemnité prévue à la clause 5-12.05 a) pour les

deux (2) premières semaines est versée par l‘'Em-

ployeur danse les deux (2) semaines du début du con-

gé.  L'indemnité prévue à la clause 5-12.05 b) est
versée à intervalle de deux (2) semaines, le premier

versement n'étant toutetois exigible, dans le cas

d'une enseignante éligible à l'assurance-chômage,

que (15; jours aprés la production par elle

d'un chèque d'assurance-chômadge à son nom.

L'allocation de congé de maternité de deux cent quaran-

te dollars (240,00%) versée par les Centres de main-

d‘oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à ver-

ser selon la clause 5-12.05 ou 5-12.06, selon le cas.

Durant le congé de maternité prévu à 5-17,01 et les

prolongations prévues à la clause 5-12.09, l'ensei-

gnante bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement

droit, des avantages suivants:

regimes d'assurances auxquels l ‘Employeur

contribues

accumulation de congés de maladie:

accumulation de l'ancienneté:

accumulation de l'exnériencez
yo

accumulation de services aux fins de l'acqui-

sition de la permanence.

Si la naissance a lieu après la date prévue, l'‘ensei-

gnante a droit à une prolongation de son congé de ma-
ternité égale à la période de retard, sauf si elle 
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foi pour chacune des semaines où elle reçoit ou
pourrait recevoir des prestations d'Æsurance-
Chômage, Un& indemnité complémentaire égale
à la demi-différence entre 75% de son salaire
hebdomadaire de base et les prestations
d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait
recevoirs

Cc) pour chacune des semaines qui suivent la pé-
riode prévue au paragraphe b), une indemnité
égale à 50% de son salaire Hebdomadaire de ba-
se et ce, jusqu'à la fin de la vingtième
(20ieme) semaine de congé de maternité.

3-12.06 L'indgemnité prévue à la clause 5-12.05 a) pour les
deux (2) premières semaines est versée par l’'Em-

ployeur dans les deux (2) semaines du début du con-

ge.  L'indemnité prévue & la clause 5-12.05 b) est

versée à intervalle de deux (7) semaines, le premier

versement n'étant toutetois exigible, dans le cas

d'une enseignante éligible à l'‘assurance-chômage,
que quinze (15° Juurs apres la production pear elle

d'un chèque d'assurance-chômage à son nom.

9-12.07  L'allocation de congé de maternité de deux cent quaran-

te dollars (240,00%) versée par les Centres de main-

d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à ver-

ser selon la clause 5-12.05 ou 5-12.06, selon le cas.

- ‘+

7-12.08 Durant le congé de maternité prévu à 5-17.01 et les

prolongations prévues à la clause 5-12.09, l'ensei-

gnante bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement

droit, des avantages suivants:

= régimes d'assurances auxquels l'Employeur

contrivues , -

- accumulation de congés de maladies

- accumulation de l'ancienneté;

- accumulation de l'expérience;

- accumulation de services aux fins de l'acqui-

sition de la permanence.

2-12.09 Si la naissance a lieu après la date prévue, l'ensei-

gnante a droit a une prolongation de son congé de ma-

ternité égale à la période de retard, sauf si elle 
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dispose déjà d'une période d'au moins deux (2)

nes de congé de maternité après la naissance.

L'enseigrante peut, en outre, bénéficier d'une exten-

sion du congé de maternité de quatre (4) semaines si

l'état de santé de son enfant l'exige.

Durant lee prolongations, l'enseignante ne reçoit
indemnité, ni salaire.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre

si l'enseignante produit à l'Employeur un certificat

médical attestant qu'elle est apte à reprendre le tra-

vail.

L Employeuw doit taire parvenir à l'enseignante, au

cours de la quatrième (dième) semaine précédant l'e--

piration du congé de maternité, un avis indiquant la

date prévue de l'expiration dudit congé.

L'Eenseignante & qui l'Employeur a fait parvenir

l'avis ci-dessus doit se présenter au travail à l'ex-

piration de son congé de maternité, à moins de pro-
à

longer celui-ci de le manière prévue à la clause

=.16.,

L'enseignante qui ne se contorme pas aux dispositions

du paragraphe précédent est réputée en congé sans

traitement pour une période nn excédant pas quatre (4)

semaines, au terme de laquelle elle est présumée

avoir démissionné.

Au retour du congé de maternitté prévu à la clause

‘5-12,01, l'enseignante reprend son poste. Dans
1° éventualité où l'enseignante est affectée par une

réduction de personnel, les dispositions de l'article

“6.00 s'appliquent comme si elle avait alors été au

travail.

Durant sa grossesse, l'enseignante a droit à un congé

dans les cas suivants:

Lorsque ses conditions de travail comportent

des risques de maladies infectueuses ou des

dangers physiques pour elle ou 1 enfant a
naître, l'enseignante peut demander d'être 
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atfectée provisoirement & un autre poste va-
cant ou temporairement dépourvu de son titu-

laire. Elle doit présenter dans les meil-
leur 5 délais un certificat médical à cet e+t-

fest, L'ensergnante ainsi affectée conserve

les droits et privilèges rattachés à son poste
régulier.

Si l'Employeur n'effectue pas l'affectation

temporaire, l'enseignante a droit à un congé

qui débute immédiatement, à moins qu‘une at-

fectation provisoire y mette fin, ce congé

se termine au début de la huitième (8iéme)
semaine précédant la date prévue de l'accou-

chement, moment où le congé de maternité entre

alors en vigueur.

Lorsqu'une complication de grossesse ou un

danger d'interruption de qrossesse exige un

arrêt de travail pour une période dont la du-

rée est prescrite par une certificat médical
Qquu atteste un danger existant. Ce congé no

peut toutefois se prolonger au-delà du début

de la huitième (Bième) semaine précédant la

date prévue d'accouchement, moment où le con-

g& de maternité entre en viqueur.

Sur présentation d'un certificat médical qui

en prescrit la durée, lorsque survient une

interruption de grossesse naturelle où pro-

voquée légalement avant le début de la vingt-

ième (20ième) semaine précédant la date pré-

vue d'accouchement.

Four des visites reliées à la grossesse effec-

tuées, cher un professionnel dela santé et ac-

testées par un certificat médical.

Durant les congés, l'enseignante bénéficie des

avantages prévus aux clauses 5-12.,08 et 5-12.12.
En ce qui concerne le maintien de son salaire,

la salariée peut se prévaloir, & l'occasion

d'un congé octroyé en vertu de l'un ou l'autre

des paragraphes b), c) ou d) précédents, des

bénéfices de congés-maladie et de l'assurance-

salaire.

àÿ-12.14 L'enseignant dont la conjointe accouche a droit & un

CONGÉ payé d'une durée maximale de trois (3) jours ou- 
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affectée provisoirement à un autre poste va-
cant ou temporairement dépourvu de son titu-

laire. Elle doit présenter dans les meil-
leurs délais Un certificat médical à cet et-

fet. L'enseignante ainsi atfectée conserve

les droits et privilèges rattachés à son poste
réqulier.

Si l'Employeur n'effectue pas 1 affectation

temporaire, l'enseignante a droit à un congé

qui débute immédiatement, à moins qu une af-
fectation provisoire y mette fin, ce congé

se termine au début de la huitième (Bième)
semaine précédant la date prévue de l 'accou-

chement, moment où le congé de maternité entre

alors en vigueur.

Lorsqu'une complication de grossesse ou un

danger d'interruption de grossesse exige un

arrêt de travail pour une période dont la du-
ré& est prescrite par une certiticat médical

qui aiteste un derniger existant. Le congé nc

peut toutefois se prolonger au-delà du début

de la huitième (Bième) semaine précédant la
date prévue d'accouchement, moment où le con-

ger de maternité entre en viqueur.

Sur présentation d'un certificat médical qui

wii pl&asC'il 18 durée, lorsque survient Line

interruption de grossesse naturelle ou pro-

voquée légalement avant le début de la vingt-

ièmæ (Z0i1ème) semaine précédant la date prè-

vus d'accouchement.

Four des visites reliées à la grossesse eftec-

tuées chez un probevsionnel de la cant# ct at-

testées par un certificat médical.

Durant les congés, l'enseignante bénéficie des

avantages prévus aux clauses 5-12.08 et 5-l2.12.,

En ce qui concerne le maintien de son salaire,

la salariée peut se prévaloir, à l'occasion

d’un congé octroyé en vertu de l'un ou 1 autre

des paragraphes b), c) ou d) précédents, des

bénéfices de congés-maladie et de l'assurance-

salaire.

5-12.14 L'enseignant dont la conjointe accouche a droit à un

congé payé d'une durée maximale de trois (5) jours ou- 
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5-125,15 Lenser gnant ou l'enseignante qui adopte légalement 5

un enfant à droit à un congé d'une durée maximale de

dix (10) semaines consécutlves pourvu que son con-

joint n'en bénéficie pas également s'il est au servi-
ce de l'Employeur: ce congé se situe entre la date ou

l'enfant est pris en charge par l'enseignant où l'en-
seignante et les six (6) mois qui suivent. Durant ce

congé de dix (10) semaines, l'enseignant ou l'ensei-

gnante «à droit pour chaque semaine à SOA de son salai- 5

re hebdomadaire de base.

 

5-12.16 Un congé sens traitement d'une durée d'un (1) an (ce

congé, s’il débute au cours des six (6) derniers mois

de l'année scolaire, peut étre prolongé jusqu'au ler

septembre ds l'année scolaire suivant la tin de la

prulongation) est accordé & l'un ou l'autre des cor-

joints, s'il est au service de l'Employeur, à l'expi-

 

ration du congé de maternité prévu a la clause u-Lz2.0L B

ou du congé d'adoption prévu a la clause 5-12.13. Au EP

cours de ce Congé sans salaire, l'enseignant où l'en- È

seignante accumule son ancienneté et conserve son ex- x
périence et peut participer aux régimes d'assurance- 4

vie et maladie à la condition qu'il (elle) assume la È
totalité des primes à payer. À la fin de ce congé, E

les dispositions de la clause 3-12.12 s'appliquent. È

2

5-12.17 Les congés visés dans les clauses 5-12.10 et 5-12,16

sont accordés à la suite d'une demande écrite présen-

tée au moins deux (2)semaines à l'avance. L'ensei-

gnant où l'enseignante doit également aviser de son

retour au travail au moins deux (2) semaines avant

l'expiration d'un des congés prévus aux clauses

5-12.15 et 5-12.16, à défaut de quoi il (elle) esl
considéré(e) comme ayant démissionné.

5-17,18 L'enseignant ou l'enseignante qui veut mettre fin à

un congé sans salaire prévu aux clauses 5-1Z.15 et

5-12.16 avant la date prévue, doit donner un préavis

écrit de son intention au moins trente (230) jours

avant son retour.

5-13,00  CONGES SOCIAUX

5-13,01 L'enseignant à temps plein a droit à une autorisation

d'absence, sans perte de salaire, dans les cas et pour

le nombre de jours indiqués ci-après:



le mariage de l'enseignant: trois (2) jours
consécutifs dont le jour du mariages

le mariage du père, de la mére, d'un fils,

d'une fille, d'un frère ou d'une soeur de

l'enseignant: le jour du mariage;

le décès du conjoint, d'un fils ou d’une +il-

le de l'enseignant: cinq (5) jours conséeu-

tifs à compter du décès:

le décès du père, de la mère, d'un frère ou

d'une soeur, des beaux<-parents de l'ensei-

gnant: trois (3) jours consécutifs à compter
du décèss

le décès d'un beau-ftrère ou d'une belle-soeur,

du grand-père ou de la grand-mère, du gendre

ou de la bru, du petit-tils où de la petite-

fille de l'enseignant: le jour des funérail-

less

lorsqu'un enseignant change de domicile: la

Journee du deménagement avec un maximun d'un

(1) jour par année scolaires

en cas d assignation en cour de justice comme

témoin dans une cause où l'enseignant n'est

pas lui-même partie, ou comme juré: la ditté-

rence entre le salaire qu’il aurait reçu s'il

avait été au travail et l'indemnité versée à
titre de juré où témoin pendant la durée dr

1 assignation;

le temps où l'enseignant, à la demande ex-

presse de l'Employeur, subit un examen mé-

dical supplémentaire à celui exigé contor-

mément à la Lois

UT Mmaximuÿ annuel de trois (3) Jours ouveas

bles pour couvrir tout autre événement de

force majeure (désastre, teu, inondation,
etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter
de son travail.

Dans les cas visés aux sous-paragraphes

d) et e) ci-dessus, si les tunérailles

ont lieu à plus de deux cent quarante
(240) kilomètres du lieu de résidence de

l'enseignant, celui-ci a droit à une jour-

née additionnelle. 



le mariage de l'enseignant: trois (5) jours
consécutifs dont le jour du mariages

le marlage du père, de la mère, d'un t1ls,

d'une fille, d'un frére ou d'une soeur de

l'enseignant: le jour du mariages:

le décès du conjoint, d'un fils ou d une fil-

le de l'enseignant: cing (5) jours conséeu-
tits à compter du décèss

le décès du père, de la mère, d'un frère ou

d'une soeur, des beaux-parents de l'ensei-
gnant: trois (3) jours consécutifs à compter

du décès:

le décès d'un beau-frère ou d'une belle-soeur ,

du grand-pére ou de la grand-mère, du gendre

ou de la bru, du petit-fils où de la petite-

tille de l'enseignant: le jour des funérail-

less;

lorsqu'un enseignant change de domicile: la

Journée du deténagedænt avec wn mes lame down

(1) Jour par année scolaire;

‘assignation en cour de justice comme

1 dans une cause où l'enseignant n'est

pas lui-même partie, Ou Comme juré: la ditfé-

rence entre le salaire qu'il aurait reçu s'il

avait été au travail et l'indemnité versée à

titre de juré ou témoin pendant la durée de

l‘assigrations

le temps où l'enseignant, à la demande ex-

presse de l'Employeur, subit un examen mé-

dical supplémentaire à celui exigé contor-

mément à la Lois

ur maximum annuel de trois (3) jours ouvra-

bles pour couvrir tout autre événement de

force majeure (désastre, teu, inondation,

etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter

de son travail.

Dans les cas visés aux sous-paragraphes

d) et e) ci-dessus, si les funérailles

ont lieu à plus de deux cent quarante

(240) kilomètres du lieu de résidence de

l'enseignant, celui-ci a droit à une Jjour-
née additionnelle. 
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EGLEMENTATIOHN DES ABSENCES

Daud en cas d'1impüssililité, dans Lous les cas J ab

sences, l'enseignant concerné doit avertir le direc-

teur immédiatement de son départ et de son retour.

EY. Ë son retour, l'enseignant remet à l'autorité

compétente une attestation des motifs de son

absence.

br L'Employeur pourra exiger de tout enseignant un

certiticat médical attestant de la nature et de

la durée de l'invalidité à partir du troisième

(Gième) jour ouvrable ou plus d'absence du tra-
vail.

Les retards motivés par l'enseignant et acceptés par

l ‘autorité compétente (le directeur de l'école) ne

peuvent etre considérés comme des absences.

Quand des conditions telles que tempêtes, bris d'équi-
pement, inondations, etc., amènent la fermeture tempo-

raire d'une école, tous les enseignants touchés par

ladite termeture, sont réputés avoir exercé leur ftonc-

tion pendant tout le temps que dure la fermeture.

À moins d'impossibilité, ils demeurent à la disposition

de l'Empicoyeur pendant cette fermeture.

Cependant, advenant toute fermeture totale d'une éco-

le pour une période supérieure à dix (10) jours, pour

quelque raison que ce soit et que l'Employeur est

dans l'impossibilité d'organiser autrement l'ensei-

gnement aux élèves, les enseignants visés par telle

fermeture sont ais & pic: temporaiîredent, sans Sacai-"

re, pour la période comprise entre la sixième (éième)

Journée suivant le debut de la fermeture totale de

l’école en cause et la date de reprise.

Telle interruption n’a pas d'effet sur l'accumulation
d'ancienneté, l'accumulation du service aux fins de la
permanence, l'expérience et la participation de l'Employeur

au régime d'assurance. De plus, aux fins d'application

du dernier paragraphe de la présente clause seulement,

l’Employeur déduit 1/260 du salaire de l'enseignant

concerné pour chaque jour ouvrable.

 

 
     



5-15, 00

7,02
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SANS TRAITEMENT

L'Employeur accorde à UN enseignant qui a complété

tros (2) années de service chez l'Employeur et qui
en à fait la demande par écrit, un congé sans trai-
tement rn'exécédant pas un (1) an pour lui permettre
de poursuivre ses études. Un tel congé doit être
précédé d'un avis d'un (1) mois et un seul enseignant

peut s'en prévaloir & la fois.

Durant son absence, l'enseignant en congé sans trai
tement conserve l'ancienneté, les années d'expérien-
ce et les années de service qu'il détenait au moment

de son départ, sous réserve de la clause 5-7.04, A

son retour, il reprend la tdche occupée par 1 ensei-
grant engagé en vertu de la clause 5-2.05 pour le
remplacer.

Aux mêmes conditions, l'Employeur peut accorder d'au-

tres congés sans traitement, pour des raisons qu'il

estime valables.

REGIME DE RETRAITE
 

L'enseignant couvert par le certificat d'accréditation

adhère à l’un où l'autre des deux régimes de retraite

en viqueur, soit le R.R.E. ou le R.R.E.G.O.F., sous

réserve des dispositions des \nis existantes encadrant

ces régimes,

RESFONSABILITE CIVILE
 

L'Employeur s'engage à prendre fait et cause de

tout enseignant dont la responsabilité civile pour-

rait être engagée par le fait de l'exercice de ses

fonctions durant la journée de travail (ou en dehors

de la journée de travail quand l'enseignant s'occupe

d'activités expressément autorisées par l ‘Employeur )

convient de n'exercer contre l'enseignant aucune ré-

clamation à cet égard, sauf en cas de faute lourde
ou négligence grossière de la part dudit enseignant

lorsque l'enseignant en a été trouvé coupable par un

tribunal civil.

Des que la responsabilité légale de l'Employeur a été

reconnue par lui ou établie par un tribunal, l'Em- 
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CONGES SANS TRAITEPENT

L'Employeur accorde à UN enseignant qui a complétæ

trois (3) années de service chez l'Employeur et qui
en à fait la demande par écrit, un congé sans trai-

tement n'exécédant pas un (l) an pour lui permettre

de poursuivre ses études. Un tel congé doit être
précédé d'un avis d'un (1) mois et un seul enseignant

peut s'en prévaloir à la fois.

Durant son absence, l'enseignant en congé sans trai-

tement conserve l'ancienneté, les années d'expérien-
ce et les années de service qu'il détenait au moment
de son départ, sous réserve de la clause 5-7.04. A

son retour, il reprend la täche occupée par l'ersei-

grant engage en vertu de la clause 5-2.,05 pour le

remplacer.

fus mêmes conditions, l'Emrloyveur peut accorder d'au-

tres congés sans traitement, pour des raisons qu'il

estime valables,

REGIME DE RETRAITE

L'enseignant couvert par le certiticat d'accréditation

adhère à l'un ou l'autre des deux régimes de retraite

en vigueur, soit le K.RE. où le É.R.E.G.U.F., sous

serve des dispositions des lois existantes encadrant

5 régimes.

ré
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RESFONSABRIL ITE CIVILE

L'Employeur s'efigage à prendre tait et ‘cause de

tout enseignant dont la responsabilité civile pour-

rail etre engagée par le fait de l'exercice de ses

fonctions durant la journée de travail (ou en dehors

de la journée de travail quand l'enseignant s'occupe
d'activités expressément autorisées par l'Employeur)

convient de n'exercer contre l'enseignant aucune ré-

clamation à cet égard, sauf en cas de faute lourde
ou négligence grossière de la part dudit enseignant

lorsque l'enseignant en a été trouvé coupable par un

tribunal civil.

Dès que la responsabilité légale de l'Employeur a été
reconnue par lui ou établie par un tribunal, l'Em- 



ployeur dédomnage tout enseignant pour la perte tota-

le Où partielle, lio vol où la destruction de biens

personnels de leur nature normalement utilisés ow ap-

portés à l'Ecole, sauf si l'enseignant à tait preuve
de négligence grossière établie par un tribunal. Cee

pendant, dans le cas d'une destruction par incendie

OL par force majeure, l'Employeur dédommage l'ensei
gnant même si lea responsabilité de ce dernier n'est

pas établie. L'enseignant qui prétend avoir droit à

un dédommagement en vertu de la présente clause doi
produire un écrit au soutien de sa réclamation.

Dans le cas où tels perte, vol ou destruction sont

déjà couverts par Une assurance détenue par l'ensei-

gnant, la compensation versée est égale à la perte

effectivement subie par l'enseignant.

 



CHAFITRE 6-0, 00

Tout enseignant est soumis au processus de classement

Suivant.

ll remet à l'Employeur tous les documents pertinente

à sa scolarité (diplômes, relevés de notes, bulletins,

certificats, brevets, etc.) et à son expérience d'en-
seignement et protessionnelle, au plus tard dans les

trente (230) jours après sa date d'engagement, à moins

que le retard ne soit imputable à l'organisme qui doit

les émettre,

L'Employeur procède au classement provisoire de l'en-

sejgnant oæntionné à la clause 61,01 en se basant

sur le MANUEL D'EVALUATION DE LA SCOLARITE du Minis-
tre de l'Education où par analogie avec des cas sem-
blables dudit Manuel, si le cas présenté par L'œïises

gnant n'est pas prévu au Manuel pour établir la caté-
gorie (scolarité).

L'Employeur transmet au ministère de l'Education les

copies des dossiers complets relatifs à la scolarité

de chaque enseignant visé par la clause 6-1.07. Cet-

te transmission de dossiers doit se faire dans les

meilleurs délais possibles, mais au plus tard quinze

(19) jours après les délais fixés à la clause &-1.02.

L'Employeur transmet à l'enseignant copie de l'accusé

de réception des documents expédiés par l'Employeur

au ministère,

Four l'enseignant visé, à la clause &6-1,02, le Minis-

tre de l'Education fait parvenir à l'Employeur une

attestation officielle de scolarité de cet enseignant

et ce, conformément au MANUEL D'EVALUATION DE LA SCO-
LARITE en vigueur à la date de signature de la présen-
te entente et aux additions officielles ultérieures.

l'attestation officielle de scolarité du Ministre de

l ‘Education est remise à l'enseignant avec copie au

Syndicat et à l'Employeur.

station officielle de scolarité du Ministre

Education détermine la catégorie (scolarité) 



CHAFITRE

Al oe

6-1.03

6-0, OC

Tout enseignant esL soumis au processus de classement
suivant.

Il remet & 1 Employeur tous les documents pertinents

à sa scolarité (diplèmes, relevés de notes, bulletins,

certificats, brevets, etc.) et à son expérience d'en-

seignement et professionnelle, au plus tard dans les

trente (30) jours après sa date d'engagement, à moins

que le retard ne soit imputable à l'organisme qui doit

les émettre,

L'Employeur procède au classement provisoire de l'en-

seignant mentionne à la clause 6-1.01 en se basant
sur le MANUEL D'EVALUATION DE LA SCOLARITE du Minis-

tre de l'Education ou par analogie avec des cas sem-

blables dudit Manuel, si le cas présenté par © eis

gnant n'est pas prévu au Manuel pour établir la caté-

qorie (scolarité).

L'Employeur transmet au ministère de l'Education les

copies des dossiers complets relatifs à là scolarité

de: chaque enseignant visé par la clause &-1.02. Cet-

te transmission de dossiers doit se taire dans les

meilleurs délais possibles, mais au plus tard quinze

(15) jours aprés les délais fixés à la clause 6-1.02.

L'Employeur transmet à l'enseignant copie de l'accusé

de réception des documents expédiés par l'Employeur

&t ministère.

Four l'enseignant visé à la mhiuse ô-2 ,L2, le Minis-
tre de l'Education fait parvenir à l'Employeur une

attestation officielle de scolarité de cet enseignant

et ce, conformément au MANUEL D'EVALUATION DE LA SCO-

LARITE en vigueur à la date de signature de la présen-

te entente et aux additions officielles ultérieures.

L'attestation officielle de scolarité du Ministre de

l ‘Education est remise à l'enseignant avec copie au

Syndicat et à l‘Employeur.

l'attestation officielle de scolarité du Ministre

de l'Education détermine la catégorie (scolarité)

= 



de l'enseignant au ler septembre pour chaque année
d'évaluation qu'elle comporte.

91 l attesltatilvoi Otticielle de scolarité du Ministre
de l'Education assure à l'enseignant une catégorie

(scolarité) supérieure à celle du classement provisoi-

re établi par l'Employeur, le salaire de cel ensei-
grant sera ajusté rétroactivement au ler septembre de

cette dernière année OÙ à sa date d'engagement, si el-

le est postérieure audit ler septembre.

Si l'attestation officielle de scolarité du Ministre
de l'Education assure à l'enseignant Une catégorie

(scolarité) irVE er ieure à celle du classement provisoi-

re établi par l'Employeur, cette attestation oftficiel-
le prend effet le jour de sa réception par l'ensei-

grant, sans ettel retroactidf.

lo “devaluation de la scolarité en années complètes tel-

le que décidée à la clause &1.05 où 6-1,.10 détermine

la catégorie de tout enseignant de là façon suivante.

lasse dans la catégorie

14 ans, tout enseignant qui a années

scolarité ou moinss

15 ans, tout enseignant qui a 15 années

scolaerites

16 ans, tout enseignant qui a années

scolarites:

17 ans, tout enseignant cui années

scolarité.

La présente clause sert au classement détinitit. Le

classement définitif est basé sur l'attestation offi-

cielle de 1 état de la scolarité de l'enseignant en

années complètes.

Dans les soixante (60) jours (excluant les mois de
juillet et août) de la réception par l'enseignant de

l'attestation officielle de l'état de sa scolarité,

ce dernier peut soumettre par écrit une demande de

révision alu comité provincial de révision de la sco-

larité des enseignants où siège un représentant dési-
gré par la Lrale de l'enseignement du Québec.

Telle demande de révision peut également étre soumise 



ô-2., 00

soit par l'Employeur, soit par le Syndicat & l'inté-

rieur des mêmes délais. Une copie de cette demande
eal également adressée au membre du comité de révision

désigné per la Centrale.

Le comité est lié par le MANUEL D'EVALUATION DE LA

SCOLARITÉ, 11 ne peut, sa décision, moditier,

soustraire, ajouter aux règles incluses dans ce

Manuel.

La décision du comité est tinale et lie l'enseignant,

le Syndicat, l'Employeur et le ministère. Elle doit

être expédiée à l'enseignant concerné et au ministère.

Si la décision du comité implique un changement dans
l'évaluation de la scolarité d'un enseignant, le mi-
nistère doit faire parvenir à cet enseignant une nou-

velle attestation officielle de l'état de sa scolari-
té, avec copie à l'Employeur et au Syndicat.

Sous l'Énel ve dezs dispositions contenues aux Clauses

6-1.05 à 6-1.07 inclusivement, de même que des dispo-

sitions relatives aux modifications aux règles du

MANUEL D EVALUATION DE LA SCOLARITE, rien dans le
présent article 6-1.00 ne doit étre interprété com-

me invalidant l'attestation officielle de l'état de
la scolarité d'un enseignant décerné par le ministère

depuis le Z0 juin 1974.

ECLASSEMED
oatennpnd sore semerruse

L'enseignant qui acquiert de la scolarité addition-

nelle est reclassé, soit au ler septembre, soit au

ler février, selon qu’il termine ses études avant

l‘Lne au l'autre de ces dates.

L'enseignant qui veut être reclassé doit fournir à

l'Employeur un relevé de notes dûment complété par

l'institution reconnue par le ministère de l'Educa-

tion.

À la suite d'une nouvelle évaluation de la scolarité
d'un tel enseignant conformément aux clauses é6-1.05
et 6-1.12, l'Employeur procède au reclassement, s'il

y a lieu, conformément à la clause 6-1.07. 



6-1,10

6-1.11

b-1.13

6-2. 00

ô-2,01

6-=.02

6-2,03

soit par l'Employeur, soit par le Syndicat à l'inte-
rieur des mêmes délais. Une copie de cette demande
est également adressée au membre du comité de révision

désigné par la Centrale.

Le comité est lié par le MANUEL D'EVALUATION DE LA
SCOLARITE, Il ne peut, par sa décision, modifier,
soustraire, ajouter aux règles incluses dans ce

Manuel.

La décision du comité est finale et lie l'enseignant,
le Syndicat, l'Employeur et le ministère. Elle doit
être expédiée à l'enseignant concerné et au ministère.

Si la décision du comité implique un changement dans

l'évaluation de la scolarité d'un enseignant, le mi-

nistère doit faire parvenir à cet enseignant Une nou-

velle attestation officielle de l'état de sa scolari-

té, avec copie à l'Employeur et au Syndicat.

Huds | emer ve des ulspositione contenues aux clauses

6-1.05 à 6-1.07 inclusivement, de même que des dispo-

sitions relatives aux modifications aux règles du

MANUEL D'EVALUATION DE LA SCOLARITÉ, rien dans le
présent article 6-1.00 ne doit être interprété com-

me invalidant l'attestation officielle de 1 état de
la scolarité d'un enseignant décerné par le ministère

depuis le 30 juin 1974.

RECLASSEMENT

L'enseignant qui acquiert de la scolarité addition-

nelle est reclassé, soit au ler septembre, suit au

ler février, selon qu'il termine ses études avant

l‘ure ou l'autre de ces dates.

L'enseignant qui veut être reclassé doit tournir à

l ‘Employeur un relevé de notes dûment complété par
l'institution reconnue par le ministère de l'Educa-

tion.

À la suite d'une nouvelle évaluation de la scolarité

d'un tel enseignant conformément aux clauses 6-1.05

et 6-1.17, l'Employeur procède au reclassement, s’il

y à lieu, conformément à la clause 6-1.07.,  
     



6-73, 00

&->.01

Jusqu'à ce que la décision prévue au paragraphe pré-

cédent concernant telle évaluation de la scolarité

soit produite, l'Employeur procède, s’il y a lieu,
au reclassement provisoire de tel enseignant, selon
les dispositions des clauses 61,02 et 6-1,07,

lieu, le réajustement de traitement faisant

reclassement prend effet rétroactivement:

au ler septembre de l'année scolaire en cours:

1) si au 231 août de l'année scolaire en

COUrs, l'enseignant avait complété
les études nécessaires & une nouvelle

évaluation de ses années de scolarité

s'il a tourni, avant le 30 octobre de

l'année scolaire en cours, les docu-

ments requis, à moins que les documents

ne puissent être fournis par l'institu-

tion qui doit les émettre. Dans ce der

nier cas, il avise l'Employeur que les

documents suivronts

ler ftévrier de 1 annee scolaire en cours:

arnvier de l'année scolaire

Nseignant avait complété

Si, alu 2 j

en cours, l'e

les études nécessaires à une nouvelle

évaluation de ses années de scolarité

sat
eo he

s'il a tourni, après le 31 octobre de

l’année scolaire en cours, mais avant

le 21 mars de l'année scolaire en cours,

les documents requis, à moins que les

documents ne puissent étre tournis par

l'institution qui doit les émettre.

Dans ce dernier cas, 11 avise l Em-
ployew que les documents suivront.

EXPERIENCE

L'Employeur reconnaft & tout enseignant à son emploi

au Z0 juin 1984, au moins l'échelon d'expérience

qu'il lui reconnaissait pour l'année scolaire 1983-

1984.

Une année académique, pendant laquelle un enseigrant

a enseigné ou rempli une fonction pédagogique ou édu- 



cative à temps plein dans une institution d'enseigne-
ment du Québec reconrue par le ministère ou dans une

institution d'enseignement sous autorité gouvernemern-

tale hors du UVuébec, est reconnue comme une année

d'expérience. Cependant, on reconnaftra comme une an-

née d'expérience, l'année académique pendant laquelle
un enseignant a temps plein, sous contrat annuel, n'a

&riselgné GU exercé une fonction pédagogique ou éduca-
tive que pendant un minimum de quatre-vingt-dix (50)

jours à Cause de circonstances hors de son contrôle,

ou d'un congé parental en vertu de l'article 5-12,00,

étant entendu que seuls les jours de congé payés prée-

vus aux clauses 5-12.00 et 9-12.13 sont assimilés A
des jours d'enseignement ou d'exercice d'une fonction

pédagogique ou éducative.

Le temps d'enseignement, dans une institution d'ensel

grnement du Vuébec reconnue par le ministère ou dans

ure institution d'enseignement sous autorité gouverne

mentale hors du Québec, comme enseignant à temps par-

tiel, à la leçon ou comme suppléant, est reconnu et

peut être accumulé pour constituer une année d'expé-

rience et alors le nombre de jours d'enseignement re-

quis pour constituer une année d'expérience est 1 equi-

valent de quatre-vingt-dix (90) jours comme enseignant

à temps plein, mais 11 ne peut commencer l'accumulation

de jours pour constituer une nouvelle année d'expérience

sans avoir complété cent trente-cinq (135) jours.

Four le suppléont occasionnel, le nombre de jours se

calcule de la taçon suivante, le cas échéant, et ce,

pour chaque année scolaire prise séparément:

chaque demi-journée ou journée de suppléan-

Ce e=t calculée comme telles

le nombre de jours d'expérience égale le nom-

dre Lotai d'iteures divisé par quatre.

L'exercice d'un métier ou d'une profession qui est en
rapport avec la fonction que l'enseignant vient exer-

cer chez l'Employeur peut, lors de son engagement,

être considéré comme expérience d'enseignement selon

les conditions suivantes:

a) cet exercice a été continu et a constitué la

principale occupation dudit enseignants

une année est constituée de douze (12) mois
consécutifs mais on peut cumuler toutes lez
périodes de service continu d’une durée égale 



    

    
  

 

    
     

 

     

 

     

  

     

    
  
 
  
  

 

     
    
        
      

            
      
   
      

     

      

       

    
   
      
        

     
      
   
    
      
   

cative à temps plein dans une institution d'erseigne-

ment du Québec reconrue par le ministére gu dans une

institution d'enseignement sous autorité gouvernemen-—

tale hors du Uuébec, est reconnue comme Une année

d'expérience. Cependant, on reconnaftra comme une an-

née d'expérience, l'année académique pendant laquelle

un enseignant à temps plein, sous contrat annuel, n'a
enselgrné où exercé une fonction pédagogique ou éduca-

tive que pendant un minimum de quatre-vingt-dix (90)

jours à cause de circonstances hors de son contrôle,

ou d'un congé parental en vertu de l'article 5-12.00,

étant entendu que seuls les jours de congé payés pré-

vus aux clauses 3-12.05 et 5-12.,15 sont assimilés à
des jours d'enseignement ou d'exercice d'une fonction

pédagogique ou éducative.

=r. Gl Le temps d enselgnement, dans une institution d ensel

gnement du Québec reconnue par le ministère ou dans

ure institution d'enseignement sous autorité gouverne-

mentale hors du Québec, comme ænsæignant à temps par-

tiel, à la leçon ou comme suppléant, est reconnu et

peut être accumulé pour constituer une année d'expé-

rience et alors le nombre de jours d'enseignement re-

quis pour constituer une année d'expérience est l ‘équi-

valent de quatre-vingt-dix (90) jours comme enseignant

à temps plein, mais il ne peut commencer l'accumulation

de jours pour constituer une nouvelle année d'expérience

sans avoir complété cent trente-cingq (135) jours.

Ode bis four le suppléant occasionnel, le Muabre de jours se
calcule de la fagon suivante, le cas échéant, et ce,

pour chaque année scolaire prise séparément:

a/ chaque demi-journée ou journée de suppléan-

Ce est calculée comme telles:

Bb? le nombre de inurs d'expérience égale le oma
. . . a 2 m4 *

bre total d'heures divisé par quatre.

6-3,03 L'exercice d'un métier ou d'une profession qui est en

rapport avec la fonction que l'enseignant vient exer-

cer chez l'Employeur peut, lors de son engagement,

être considéré comme expérience d'enseignement selon

- les conditions suivantes:

a) cet exercice a été continu et a constitué la

principale occupation dudit enseignants

b) une année est constituée de douze (12) mois
consécutifs mais on peut cumuler toutes lez

périodes de service continu d'une durée égale



—<{

OU supérieure à six (6) mois pour constituer

Une ou des années;

chacune des dix (10) premières années ainsi
faites éqUivauUl à ane année d'expérience,

Mméäis au-delà de ces dix (10) première années,

tout bloc de deux années ainsi faites

ÉQquUiVEaUt à une année d'expérience.

En aucun temps, il n'est reconnu plus d'une année

d'expérience pour toute année scolaire au cours de

laquelle un enseignant à enseigné OU à OCCUpé une

autre fonction pédagogique ni pour toute autre année

pendant laquelle un enseignant a exercé un métier Qu
une profession qui est en rapport avec la fonction

qu'il vient exercer chez l'Employeur.

Les années additionnelles d'expérience sont reconnues,

pour chaque année, au début de l'année académique.

L'enseignant doit soumettre à l'Employeur, avant le
30 octobre, les documents établissant qu'il posséde

une ou des années additionnelles d'expérience, à

moins que ilesdils documents n'origirnent de 1 Liu

ployeur. Le réajustement du salaire faisant suite

à Un changement dans les années d'expérience prend et-

fet rétroactivement au ler septembre de l'année pendant

laquelle l'enseignant a fourni les documents établis-

sant ladite année d'expérience additionnelle. Si l'en-

seignant fournit les documents établissant ladite an-

née d'expériencem additionnelle après le 30 octobre, il

Ne pourca vénéficier d'ur véajustement de salaire pour

l'année scolaire en cours, à moins que la responsabili-

té du retard ne soit imputée à l'institution qui lui

fournit les documents.

Nonobstant les clauses 6-3.05 et 6-3.07 et sous réser-

ve de la clause 6-53.01, l'Employeur évalue au ler juil-

Tel 1984 les années d'expérierte qu'il reconnaît à tout

enseignant à son emploi à la date de signature de la

présente convention comme si les dispositions des clau-

ses 6-3.,01 à 6-2.07 avaient été applicables lors de

l'engagement de tel enseignant, à la condition expresse

que l'enseignant concerné en fasse la demande écrite à

l ‘Employeur dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la

date de signature de la présente convention et qu'il

fournisse les documents nécessaires si ce n'est déjà

fait. La présente clause n'entraîne aucun déboursé

pour l'Employeur pour toute période antérieure au ler

septembre 1584. 



            
   

  
  

   

   
   

   
  

    

     
  

 

ar 4 2 OÙ SALAIRE ET ECHELLES DE _SaLéTRE

&-4,01 Four les fins de l'application de la présente conven-

tion collective, l'enseignant a droit à un salaire
prévu déterminé par l'échelle de salaire applicable À
décrite à l'Annexe E, selon la catégorie dans laquel- a

le il est classé suite à l'application des articles

é-1.00 et 6-53.00, compte tenu du fait qu'il n'a pas

droit pour la détermination du salaire de 1984-85 à

l'avancement d'échelons; cette dernière restriction

ñ'opère plus ses eftets pour la détermination du sa- 5

laire de 1985-86. fr

  

Hq, Ow L'enseignant à temps plein et: l'enseignant à temps per-

tiel ont droit & Un pourcentage du salaire égal au

pourcentage de la täche qu'il assume par rapport à la

tëche maximale telle qu'établie & la clause B-/7.04

d'un enseignant à temps plein.

 

Il en est de même pour les allocations spéciales et

les congés spéciaux. Dans ce cas, le prorata s ap-
> X,plique & 1 égard des sommes à verser,

 

  é-4,03 Dans le cas d'une charge d'enseignement intérieure à
la charge d'enseignement a temps plein. le nombre de

minutes d'enseignement utilise aux fins du calcul du

pourcentage du traitement est de 1 275 mrutes d'en-

seignement par semaine.

  
     
  
    
    Dans le cas d'une charge d'enseigrement supérieure,

les règles de compensation sont déterminées à la

clause C6, 01,    
 
     6-5. O0 SUFFLEANCE ET REMFLACEMENT

AU SENS DE LA CLAUSE 1-—1.22   
 

 

6-5. 01 L'enseignant n'est pas tenu de faire du remplacement.

Cependant, avant le 30 septembre de chaque année sco-
laire, les enseignants intéressés pourront indiquer à

l'Employeur les matières dans lesquelles ils sont ap-

tes à faire du remplacement de même que les périodes

où ils seront disposés à le taire.

       
    
    
   

 

6-5. 02 Le remplaçant, s'il est un enseignant déjà au service

de l'Employeur, est rémunéré à raison de 12,003 pour

l’année scolaire 1984-85, 12,963 pour l’année scolai-
re 1985-56 et 13,514 pour l'année scolaire 1986-87,

     
    
     



b-4.00 SALAIRE ET ECHELLES DE SALAIRE

&-4.01 Four les fins de l'application de la présente conven-

tion collective, l'enseignant a droit & un salaire
prévu déterminé par l'échelle de salaire applicable

décrite à l'Annexe E, selon la catégorie dans laquel-

le il est classé suite à l'application des articles
6-1.00 et 6-3,.00, compte tenu du fait qu'il n'a pas

droit pour la détermination du salaire de 1984-85 à

l'avancement d'échelon; cette dernière restriction
n'opère plus ses effets pour la détermination du sa-

laire de 1985-86.

L'enseignant à temps plein et l'enseignant à temps par-

tiel unt droit & Un pourcentage du salaire égal au

pourcentage de la têëche qu'il assume par rapport à la

tëche maximale telle qu'établie à la clause 5-7, 04

d'un enseignant à temps plein.

Il en est de même pour les allocations spéciales et

les congés spéciaux. Dans ce cas, le prorata s'’'ap-
>plique à l'égard des sommes & verser,

Dans le cas d'une charge d'enseignement intérieure à

la charge d'enseiguement à temps plein, ie nombre de

minutes d'enseignement utilisé aux fins du caleul du

pourcentage du traitement est de |! 275 mrutes d'en-
seignement par semaine.

Dans le cas d une charge d'enseignement supérieur @,

les règles de compensation sont déterminées à la

Clause 0-5, Ui,

GS. O0 SUFFLEANCE ET _REMFLACETIENT
AU SENS DE LA CLAUSE 1-1.22

L'enseignant n'est pas tenu de taire du remplacement.

Cependant, avant le 20 septembre de chaque année sco-
laire, les erseirgnants intéressés pourront indiquer à

l'Employeur les matières dans lesquelles ils sont ap-

tes à faire du remplacement de même que les périodes

Où 1ls seront disposes à le taire.

6-5.,02 Le remplaçant, s'il est un enseignant déjà au service

de l'Employeur, est rémunéré à raison de 12,008 pour

l'année scolaire 1984-85 2,564 pour l'année scolai-
3 3

trs

re 1905-36 et 13,514 pour l'année scolaire 15 
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J. i}. I") —

par période de remplacement de 45 à 60 minutes.

 

Le suppléant esl rémunéré selon les taux suivants:

 

179G4—55: 12,104 par période de 45 à 60 minutes:

27,004 par demi-journée:
IIH,OO0F par journées

12,96F par période de 4% & 60 minutes;

“7,164 par demi-journée;

99.40% par journées;

 

123,61 par période de 45 a 60 minutes;

0,624 per demi-journée;

HE ETE par journée,

Si Un suppléant enseigne pendant une durée de vingt

(20) jours ouvrables consécutifs où plus, son salai-

re est alors ajuste selon son expérience Cbô-2, O0,

sa scolarité (H--1.00) et l'échelle en viqueur, le

tout rétrosctivement à sa première journée d'ensei-

gnement de ladite durée. Tel suppléant doit fournir

sans délai les documents servant à établir ainsi son

salaire.   
décrits au présent article comprennent laLes La : pl

paye de vacances et les avantages sociaux. PR

VERSEMENT DU SéLAIRE

 

Le salaire des enseignants est payé en vingt-six (26) i,

versementz Agaux, tous les deux (2) jeudis, à compter hi

du deuxième jeudi de septembre.

Si le jeudi où le versement de salaire doit être payé

n’est pas un jour ouvrable, le versement est remis à

l'enseignant le dernier jour ouvrable précédant ce

jeudi.

Chaque chèque est au montant de un vingt-sixième (1/26)
di salaire annuel moins les retenues prévues par la

Loi et par la présente convention.

 

Chaque chèque doit étre accompagné d'un talon permet- k

tant à l'enseignant de comprendre l'origine de ses É
gains et aussi de concilier ses gains bruts avec ses À

gains nets. A

   



Géré. Dé

Gains nets,

Le solde des vingt-six (26) versements de salaire se

fait au 20 juin de chaque année en un seul chèque.

L'enseignant qui quitte son emploi pendant l'année sco-
laire reçoit le salaire qui lui est dû à cette date et
qui est alors égal au salaire annuel déterminé selon
là présente convention, multiplié par le rapport du
nombre de jours effectifs d'enseignement au départ,

sur le nombre de jours effectifs d'enseignement que
comprend l'année de travail; le montant ainsi obtenu

inclut le salaire des vacances.

 



6-6.05

6-6. 06

  

gains nets,

Le solde des vingt-six (26) versements de salaire se

tail au 30 juin de chaque année eu un seul chèque.

L'enseignant qui quitte son emploi pendant l'année sco-

laire reçoit le salaire qui lui est dù à cette date et
qui est alors égal au salaire annuel déterminé selon

la présente convention, multiplié par le rapport du
nombre de jours effectifs d'enseignement au départ,

sur le nombre de jours effectifs d'enseignement que
comprend l'année de travail; le montant ainsi obtenu
inclut le salaire des vacances.

        

 
 



CHAFITRE
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7-0, 00

 

L'Employeur reconnaft que le perfectionnement et le

recyclage sont des activités qui améliorent la quali-

té de l'éducation.

De leur côté, les enseignants reconnaissent que les

activités de pertectionnement et de recyclage doivent

être fonction des ressources de l'Employeur et des be-

soins spécifiques de l'Ecole.

Aux tins de voir à l'application de ces principes,

ie Syndicat et l'Employeur conviennent de confier au

comité consultatif toute question relative au perfec-

Liconnement des enseignante.

L'enseignant qui désire béneticier de pertectionnement

ou de recyclage en fait la demande à son Employeur, le-

quel doit soumettre cette demande au comité consultatif

qui en fera l'évaluation.

L'Employeur peut donner son consentement en ce qui a

trait aux frais encourus ou aux libérations pour des

journées de perfectionnement ou de recyclage.

 



CHAFITRE 8-0.00

8-1.01

8-2, O0

GENERAL.

Les conditions de l'exercice de la profession d'ensei-
gnant duivent être telles que l'élève puisse bénéficier
de la qualité d'éducation à laquelle il est en droit de
s'attendre et que l’Employeur et les enseignants ont

l‘obligation de lui donner.

FONCTIONS GENERALES

Il est du devoir de l'enseignant de participer à la réa-

lisation des activités d'apprentissage et de formation

et au développement de la vie étudiante, et de s’acquit-

ter, entre autres, des fonctions el responsabilités sui -

vantest

préparer et présenter ses cours et ses leçons

dans les limites des programmes autorisés:

évaluer le rendement et le progrès des élèves

qui lui sont confiés et en faire rapport à

l'autorité compétente de l'Ecole et aux pa-

rents, selon le système établis

cullabore: aveo les autres rofessionnelis sn-

seignants et non enseignants de l'Ecole en vue

de prendre les mesures appropriées pour servir

les besoins individuels de l'élève:

surveiller la conduite des élèves lorsqu'ils

sont en sa présences

contrôler les retards et absences de ses éié-

vess

participer, durant l'horaire des élèves,
réunions en relation avec son travail;

établir la relation professionnelle d'encadre-

ment de l'élève;

assurer les surveillances prévues à son horaire.

Lorsque les enseignants, sur demande de la direction de
l'Ecole, doivent recueillir auprès de leurs élèves des

sommes d'argent pour quelque motif que ce soit, ceux-ci 



CHAFITRE 8-0.00

8-1.00  FRINCIFE GENERAL

Les conditions de l'exercice de la protession d'ensei-
gnant doivent être telles que l'élève puisse bénéficier
de la qualité d'éducation à laquelle il est en droit de
s'attendre et que l'Employeur et les enseignants ont

l‘obligation de lui donner.

8-2, 00 FONCTIONS GENÉÈRALES

Il est du devoir de l'enseignant de participer à la réa-
lisation des activités d'apprentissage et de formation

et au développement de la vie étudiante, et de s'acquit-

ter, entre autres, des fonctions et responsabilités sui-

vantes:

préparer et présenter ses cours et ses leçons

dans les limites des programmes autorisés;

évaluer le rendement et le progrès des élèves

qui lui sont confiés et en faire rapport &

l'autorité compétente de l'Ecole et aux pa-

rents, selon le système établis

collaborer avec les autres professionnels en-

seignants et non enseignants de l'Ecole en vue

de prendre les mesures appropriées pour servir

les besoins individuels de l'élève:

sur væiller la conduite des élèves lorsqu'ils

sont en sa présences;

contrôler les retards et absences de ses élè-

VRS

participer, durant l'horaire des élèves, aux

réunions en relation avec son travail;

établir la relation professionnelle d'encadre-

ment de l'élève;

8) assurer les surveillances prévues à son horaire.

Lorsque les enseignants, sur demande de la direction de
l'Ecole, doivent recueillir auprès de leurs élèves des

sommes d'argent pour quelque motif que ce soit, ceux-ci 
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fe peuvent etre LenLs responsables en cas de vol des

dites sommes, sauf ën Cas de négligence grossière,

REGLES DE FIXATION DES EFFECTIFS

L& nombre total d'enseignants est établi par rapport au

nombre d'élèves inscrits au 20 septembre de chaque an-

née scolaire,

Le nombre total d'enseignants obtenu conformément au

présent article n'inclut que les personnes suivantes:

a) l ‘enseignant à temps pleins

tad l enseignant à temps partiel (pour la fraction

correspondante à la charge d'enseignement qu'il

assume par rapport à Un enseignant à temps plein).

L 'Empluyelur affecte en nombre suffisant des enselgrnante

pour dispenser l'enseignement en langue française, en

langue arménienne &t en lanque anglaise des matières

prévues au programmes il en est de même pour l'enseigne-

ment de l'éducation physique et pour les autres matieée-

Fes nécessitant un spécialiste. Four l'enseignement

de ces matières, l'Employeur doit avoir recours à des

enseignants à temps plein, & moins qu'il ne s'agisse

d'une tâche inférieure à une täche à temps plein.

L'utiriisation des services d'un ou de plusieurs ensei-

gnants à temps partiel ne peut avoir pour eftet d'empë-
à

cher la création d'un poste d'enseignant à temps plein.

Sauf dans le cas des enseignants dont la charge d'en-

seignement est supérieure à la charge d'enseignement

maximale prévue à l'article 8-7.00, l'Employeur assure

à chaque ensesgnant à son emploi, une tâche d'enseigne-

ment équivalente à celle qu'il détient au moment de la

signature de la convention collective et ce, pour cha-

que année de la convention et de sa prolongation, le

cas échéant, le tout, sous réserve d'une diminution ré-
sultant d'un surplus de personnel.

REGLES CONCERNANT LA FORMATION

DES GROUFES D'ELEVES

La movenne du nombre d'élèves par groupe au niveau pré-

scolaire pour l'ensemble des groupes n'excède pas vingt

20), au niveau élémentaire (premier cycle) pour l'en-  



omEE 0e

semble des groupes n'excède pas vinot-cing (25) et au

niveau élémentaire (deuxième cycle) pour l'ensemble des

groupes n'excède pas vinat-sept (27).

Le nombre maximum d'élèves par groupe ne peut excéder
de plus de deux (C2, la moyenne du nombre d'élèves par

groupe pour l'ensemble des groupes.

B-5. OÙ DUREE DE IRAVAIL. DE L'ENSEIGNANT

8-5, O1 La semaine de travail de l'enseignant est de cing (5)

jours, du lundi au vendredi inclusivement. L'ensei-

gnant n'est pas tenu d'être à l'Ecole en dehors de ses

périodes de travail prévues à son horaire habituel et

sont MÉCESSAIres aux Feéunions.

L'enseignant a droit à une période ininterrompue pour

prendre son repas. Cette période est d'au moins soixan-

te (60) minutes, à moins d'une entente entre l'Employeur

et le Gytidicat. (Hous rése ve de surveillance:

L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents

(200) jours de travail commençant la dernière semaine du

mois d'aoûl el se terminant le 30 juin suivant et com-

porte au moins cent quatre-vingts (180) jours de classe.

L'année de travail doit être aménagée de ftaçon telle

que l'enseignant puisse être en congé continu d'au

moins quatorze (14) jours durant la période de Noël
;

et d'au moins sept (7) jours & lafin de téyvrier ou

au début du mois de mars.

L'enseignant n’est jamais tenu d'assister à des rencon-

tres cédulées le samedi, le dimanche ou les jours de

fêtes légales, à moins d'entente contraire entre l'Em-
ployaur et le Syndicat.

Nonobstant ce qui précède si, sur demande de l 'Em-

ployeur, un enseignant accepte de travailler avec

des élèves le samedi, le dimanche ou un jouwde {fete

légale, il est rémunéré, à son choix:

soit en argent, à raison de 1/130 de son sa-
laire annuel par jour ainsi travaillés

soit en temps, à raison de deux (2) jours de 
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semble des groupes n'excède pas vinat-cindg (25) et au

niveau élémentaire (deuxième cycle) pour l'ensemble des

groupes n'excède pas vingt-sept (27),

Le nombre maximum d'élèves par groupe ne peut excéder

de plus de deus (2, la moyenne du nombre d'élèves par
groupe pour l'ensemble des groupes.

DUREE DE TKAVAIL DE L'ENSEIGNANT

La semaine de travail de l'enseignant est de cing (5)

jours, du lundi au vendredi inclusivement. L'ensei-

gnant n'est pas tenu d'être à l'Ecole en dehors de ses

périodes de travail prévues à son horaire habituel et

de celles gul sont nécessalres aux réunions.  
L'enseignant a droit à une période ininterrompue pour

prendre son repas. Cette période est d'au moins soixarn- ;

te (60) minutes, à moins d'une entente entre l'Employeur ë

et le Syndicat. Loue réserve de sur velllance:

L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents

(200) jours de travail commençant la dernière semaine du

mois d'août el se terminant le 20 Juin suivant et com-

porte au moins cent quatre-vingts (180) jours de classe.

L'année de travail doit étre aménagée de taçon telle

que l'enseignant puisse être en congé continu d'au

moins quatorze (14) jours durant la période de Noël
‘      

et d'au moins sept (7) jours à lafinde tévrier ou

au début du mois de mars.

L'enseignant n'est jamais tenu d'assister à des ren-an-

tres cédulées le samedi, le dimanche ou les jours de

fêtes légales, à moins d'entente contraire entre l 'Em-
ployeur et le Syndicat.

Nonobstant ce qui précède si, sur demande de 1 Em-

ployeur, un enseignant accepte de travailler avec

des élèves le samedi, le dimanche ou un jour de tête

légale, il est rémunéré, à son choix:

- soit en argent, à raison de 1/130 de son sa-

laire annuel par jour ainsi travaillés;

~ soit en temps, à raison de deux (2) jours de

 



8-5.05

8-6, 00

B-7. 00

8-7.01l

congé de récupération par jour ainsi travail

lé.

L'enseignant n'est jamais tenu d'assister à des réunions

passé 17h00, sauf pour les rencontres de parents qui ont

lieu cing (5) tois dans l'année scolaire.

Les jourrées où des rencontres de parents ont lieu, les

enseignants sont tenus d'étre à l'Ecole le temps nêéces-

saire.

Dans la mesure du possible, l'Employeur convient de

fixer pour chacune des rencontres de parents prévues au

présent article, wie journée pédagogique immédiatement

avant ou après la tenue de telle rencontre.

PreTER VELO DIDECT LOUE

L'Employeur pourvoit tout enseignant & son emploi des

instruments et des manuels scolaires dont il exige

l'usage et ce, dés le début de l'année scolaire.

L'Employeur remet à chaque enseignant concerné,au dé-

but de l'année scolaire, les programmes sstitutionnels

des matières d'enseignement données à l'Ecole, tels que dé-

cidés par la direction. Les enseignants doivent collabo-

rer avec la direction de l'Ecole afin de produire les pro-

grammes institutionnels.

CHARGE DENSE LGHEMENT DE L ENSEIGNANT

La charge individuelle d'enseignement comprend:

a) le temps consacré à dispenser des cours et

des leçons:

les temps de surveillance qui lui sont as-

signés;

le temps consacré à des activités étudian-

tes à l'intérieur de l'horaire;

le temps consacré à des activités étudiantes
en dehors de l'horaire des élèves lorsque de-

mandé expressément par l'Employeur et lorsque

l'enseignant y donne son accord. 



8-7, 02

8-97. 00

8-9.01

L'Employeur répartit les fonctions el responsabilités
des ersælghnants.,

L'Employeur informe ensuite l'enseignant de sa charge

d'enseignement pour l'année suivante telle que décrite

a la clause &-7.,01, au plus tard le 20 juin de l'année

en Cours.

La charge individuelle maximum d'enseignement décrite à

la clause 53-7.,01 se situe entre 1 275 minutes par semai-

ne et 1 320 minutes par semaine pour l'enseignant à

temps plein.

REGLES DE COMFENSATION EN CAS D'UN DEFASSEMENT DU
TEMES MAXIMUM INDIVIDUEL. D'ENSEIGNEMENT OÙ EN CAS
L'UN DEFASSEMENT D'UN MAXIMUM D'ELEVES FAK_GROUFE

Pod ues Falrsons particulières, l'Employeur dépas-

se, pour UN enseignant donné, le temps maximum indivi-

duel de 1 220 minutes par semaine, cet enseignent a
droit a whe compensation monétaire égale à 1/1 000 de

son salaire annuel pour chaque période de quarante-cinq

(45) à suixante (50) minutes.

ci le nombre d'élèves par groupe dépasse vingt-deux

(£2) au niveau préscolaire, vingt-sept (277 au niveau

élémentaire du premier cycle et vingt-neuf (29) au ni-

veau élémentaire du deuxième cycle, contormément à

l'application des clauses B8-4.01 et 8-4.02, 1 ensei-

gnant reçoit un montant sur une base annuelle de

40O0,OUF par élève en excédent des nombres susmention-

nés,

Er aucuis C&Ss, l'attrivution de périuvdes excédentaires

ou le dépassement du maximum d'élèves par groupe ne

peut entraîner des mises à pied.

SURVEILLANCE

Le directeur, après consultation du comité consultatif,

établit un système de rotation parmi les enseignants

pour ettectuer les surveillances suivantes:

les dix (10) minutes qui précèdent l'heure 



8-8, O0

8-97. 00

8-9.01

L'Employeur répartit les fonctions et responsabilités

des enselgnants.

L'Employeur informe ensuite l'enseignant de sa charge
d'enseignement pour l'année suivante telle que décrite

à la clause &-7.01, au plus tard le Z0 juin de l'année
en cours.

La charge individuelle maximum d'enseignement décrite à

la clause 8-7.01 se situe entre 1 275 minutes par semai-
Àne et 1 220 minutes par semaine pour l'enseignant à

temps plein.

REGLES DE COMFENSATION EN CAS D'UN DEFASSEMENT DU
TEMES MAXIMUM INDIVIDUEL L'ENSEIGNEMENT OU EN CAS
DUN DEFASSEMENT DUN MAXIMUM DL ELEVES FAR _GROUFE

Say POLE Ves Félsols particulières, l Employeur dépas-
se, pour un enseignant donné, le temps maximum indivi-

duel de 1 220 minutes par semaine, cet enseignant a

droit A une compensation monétaire égale a 1/1 000 de

son salaire annuel pour chaque période de quarante-cinq

(45) a suixante (60) minutes.

SA le rnombr= d'élèves par groupe dépasse vingi-deiis

(22) au niveau préscolaire, vingt-sept (27) au niveau

élémentaire du premier cycle et vingt-neuf (29; au nmni-

veau élémentaire du deuxième cycle, conformément à

l ‘application des clauses 8-4.01 et 8-4.02, l'Eernsei-

gnant reçoit un montant sur une base annuelle de

400, 00F par élève en excédent des nombres susmentior-
os, ob
Mes.

En aucun cas, 1 attribution de périodes excedentaires
ou le dépassement du maximum d'élèves par groupe ne

peut entraîner des mises à pied.

SURVEILLANCE

Le directeur, après consultation du comité consultatif,
établit un système de rotation parmi les enseignants

pour effectuer les surveillances suivantes:

les dix (10) minutes qui précedent l'heure 
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CHAFITRE 9-0.00

FROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

En vue de régler | griets, l'Employeur et le Syndicat
conviennent de suivre la procédure suivante.

L'enseignant accompagné OùU non du représentant du Syndi-
Cat peut demander une rencontre avec le directeur où son
représentant, en vue de régler tout problème survenant
entre lui et l'Employeur.

facultative.

Le byndicat avise par écrit l'Employeur de la naissance

d'un griet. L'avis de grief doit contenir les faits qui

sont à son origine et, à titre indicatif, le correctif

requis et ce, sans préjudice.

L'avis de grief doit étre transmis dans les trente (30)

jours de la date de l'événement qui a donné naissance

au driet ou dans les trente (20) jours de la connaissan-

ce acquise par le Syndicat, sans excéder quatre-vingt-

dix (80) jours.

Dans les quinze (19) jours qui suivent la réception de
l'avis de grief par 1 Employeur, le (les) représentant (s)

du Syndicat et celui Où ceux de l'Employeur se rencon-

trent pour tenter de trouver une solution. Une entente

écrite et signée par les parties, suite à cette rencon-

tre, a pour etfet de régler le grief.

À détaut d'entente entre les parties, suite à la rencon-

tre prévue & la clause 9-1.04, l'Employeur fournit au

Syndicat une décision écrite dans les quinze (15) jours

de la réception de l'avis de grief.

Si la rencontre mentionnée à la clause 9-1.04 n'a pas
eu lieu dans les délais prévus ou si la décision mention-

née à la clause 9-1.05 est estimée inadéquate ou ne lui

est pas parvenue dans les délais prévus, le Syndicat

peut, selon la procédure décrite aux clauses 9-2,0] et
suivantes, soumettre le grief à l'arbitrage. 



CHAPITRE

9-1. 00

9-0.00

FROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

En vue de regler les griets, l'Employeur et le Syndicat

conviennent de suivre la procédure suivante.

L'enseignant accompagné ou Non du représentant du Syndi-

cat peut demander une rencontre avec le directeur ou son

représentant, en vue de régler tout problème survenant
entre lui et l'Employeur.

Cetle rencontre est facultative.

Le Syndicat avise par écrit l'Employeur de la naissance

d'un grief. L'avis de grief doit contenir les faits qui

sont à son Origine et, & titre 1rndilauit, le correcl.or

requis et ce, sans préjudice.

L'avis de qriet doit étre transmis dans les trente (20)

jours de la date de l'événement qui a donné naissance

au griet ou dans les trente (30) jours de la Connaissan-

ce acquise par le Syndicat, sans excéder quatre-vingt-

di: (FO) Jours.

Dans les quinze (15) jours qui suivent la réception de

l avis de grief par 1 Employeur, le (les) représentant (5)

du Syndicat et celui où ceux de l'Employeur se rencon-

trent pour tenter de trouver une solution, Une entente

écrite et signée par les parties, suite à cette rencon-

tre. a pour ettet de régler le grief.

À défaut d'entente entre les parties, suite à la rencon-

tre prévue à la clause 9-1.04, l'Employeur fournit au

Syndicat une décision écrite dans les quinze (15) jours

de la réception de l'avis de griet.

Si la rencontre mentionnée à la clause 5-1.04 n'a pas

eu lieu dans les délais prévus où si la décision mention-

née à la clause 9-1.05 est estimée inadéquate ou ne lui

est pas parvenue dans les délais prévus, le Syndicat

peut, selon la procédure décrite aux clauses 9-20.01 et

suivantes, soumettre le grief a 1 arbitrage. 



REL TRAGE

Lorsque le Syndicat désire soumettre le grief à l'arbi-

trage, il doit, dans les trente (20) jours suivant l'ex-

piration du délai prévu à la clause 9-1.06, donner un

avis écrit a cet eftet à l'Employeur. Dans cet avis,
le Syndicat indique le nom de son assesseur.

L'Employeur et le Syndicat peuvent, de consentement,

procéder devant un arbitre unique. Dans un tel cas,

les dispositions du présent article s'appliquent mu-

tatis mutandis.

À la suite de la réception de l'avis prévu à la clause

ÿ-—-501, l'Employeur dispose de dix (10) jours pour tai-

r& connaître le nom de son assesseur.

Lez deux parties s'entendent ensuite sur le choix du

président ou, à détaut d'entente, l'une ou l'autre par

tie demande au Ministre du Travail et de la Main-

d oeuvre de nomner d'atfice l'arbitre. Ce choix est

tait à même la liste annotée des arbitres du Conseil

consultatif du Travail el de la Main-d'ceuvre.

L'‘'arbitre procède à l'audition du grief et rend une

sentence motivés et signée qui est tirale et qui lie

les parties.

Chaque partie assume les frais et honoraires de son

aSssesseur

Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés & part

égale par les parties.

Tous les délais prévus au présent article sont de ri-
queur, à moins d'entente signée par les parties à

l'eftet contraire.

L'arbitre doit, si possible, rendre sa décision dans
les trente (20) jours qui suivent la date où l'audi-

tion du grief est terminée. Il peut, cependant,

s'adresser aux parties pour faire prolonger ce délai.

Toutetuls, la décision n'est pas nulle du tait qu'elle

serait rendue après l'expiration du temps prévu. 



Ca.
7 2, DE La décision de l'erbitre lie les parties et doit être

&xécutés dans le plus bref délai possible cou avant

l'expiration du délai prévu à ladite décision.

L'arbitre décide des griefs conformément aux disposi-

tionce de la présonte conventions il ne peut ni la modi
fier, ni y ajouter ou en soustraire quoi que ce soit.

L'arbitre doit sans délai communiquer sa décision à cha-

cune des parties en leur faisant parvenir une copie si-

gree.

Lorsque le griet comporte une réclamation monétaire,

Celui qui à posé le grief n'est pas tenu d'er établair

le montant avant de faire décider l'arbitre du droit &

Celte somne d'argent, S'il est décidé que le grief

est bien tondé et que les parties ne s'entendent pas sur
le montant à être payé, un avis écrit adressé par l'une

des parLies au même arbitre, lui soumet le diftérend

pour décision finale.
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La décision de l'arbitre lie les parties el doit être
eigen dans le plus bref délai possible ou avant

l'expiration du délai prévu a ladite décision.

l'arbitre décide des griefs conformément aux disposi-
tions de la présente conventions il ne peut ni la modi-
fier, ni y ajouter ou en soustraire quoi que ce soit.

L'arbitre doit sans délai communiquer sa décision & cha-

cune des parties en leur faisant parvenir une copie si-

gnee.

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire,

celul qui à posé le grief n'est pas tenu d'en établir

le montant avant de faire décider l'arbitre du droit &

Cette somne d'argent. S'il est décidé que le grief

est bien fondé et que les parties ne s'entendent pas sur

le montant à être payé, un avis écrit adressé par l'une

des parties au meme arbitre, lui soumet le viftéreri

pour décision finale.



CHAFITRE 10-00, 00

151,00

lio-1,01

10-72, 50

10-2,01

10-3, 00

10-3. 01

10--4.00

10-4,01

« 0

MULL ITE DUNE STIFULATION

La nullile d'une clause de celle convention nent alne

pas la nullité d'une autre clause ou de la convention

en son entier,

IMFRESSTION DE LA CONVENTION
 

Lee texte intégral et définitif de la présente convention

duit être porté à la Connaissance de tous les ensei-

gnants, À celte fin, il est entendu que ce texte est

imprimé sous tormat unique et que le coût d impression

est payé A Jf égale par l'Employeur et le Syndicat,

ce dernier ayant le choix de l'imprimeur.

MODIFICATION DES CLAUSES DE LA CONVENTION

vec le consentement des deux parties, toute clause de

la présente convention peut être moditiée ou retiree

pendant 1 application de la présente convention. De

la même façon, des ajouts peuvent y étre faits. Les mo-

difications sirnsi apportées font, conformément à la

clause 10-3,02, partie intégrante de la présente con-

vention.

Ces modifications entrent en viqueur et prennent et-

fet à compter de la date de leur signature.

GENRE

Fartout dans cette convention où le masculin est uti-

lisé en regard d'un membre du personnel enseignant,

il comprend le genre féminin.

ANNEXES

Les annexes et lettres d'entente font partie intégran-

te de la présente convention collective, 



106,00

10-6,07

10-6,04

ENTREE EN VIGUEUR DE LEA CONVENTION

La présente convention entre en viguew à la date de sa
signature.

La présente convention se termine le trente et un (21)

août 19687.

La présente convention continue de s'appliquer jusqu’à

la signature de la prochaine convention.

L'une ou l'autre des parties peut donner avis à l’'au-

tre de son intention de dénoncer ou d'amender la con-

vention &à compter du premier (ler) mars précédant l'ex-

piration. Les négociations doivent alors commencer au

cours du mois suivant,

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce 22e Jour

de mai 1985,

L'EGLiBe AFRMENTENNE SOURE HAGOH vINDICléT DES ENSEIGNANTS
DE lL'ECOLE SOURF HAGOF

 

 

 

 



10-6.00 ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION

La présente convention entre en viqueur à la date de sa
signature.

10-6.02 La présente convention se termine le trente et un (31)
août 1987.

10-603 La présente convention continue de s'appliquer jusqu'à
la signature de la prochaine convention.

L'une où l'autre des parties peut donner avis à l'au-
tre de son intention de dénoncer ou d'amender la con-
vention & du premier (ler) mars précedant 1 ex-
piration. Les négociations doivent alors commencer au
cours du mois suivant,

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, c jour

de mai 1985.

L'EGLISE ARMENIENNE SOURF HAGOF SYNDICAT DES ENSEIGNANTS

\ DE 1. ‘ECOLE SOURF HAGOÜF

LE a ny»
eelSS _
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LETTRE D'ENTENTE

L'EGLISE ARMENTENNE SOURF HAGOF

LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS DE L'ECOLE

SOURF HAGOF

Sujet: Fete de tin d'année

Nonobstant les dispositions de la clause 8-5.01, les enseignants

sont tenus de participer à la fête de fin d'année tenue un diman-

che en juin.

En conséquence de cette participation, le nombre de jours de l'an-

née de travail, tel que prévu aux clauses 1-1.00 et 8-53.03, est

réduit de deux cents (200) jours de travail à cent quatre-vingt-

dix-huit (198) jours de travail et exclut, nonobstant les dispo-

sitions de la clause 8-5.04, toute compensation en argent.

EN FOI DE QUOI, les parties unt signé à Montréal, ce 22 ième jour

du mois de mai 1985.

FOUR L'EGLISE ARMENIENNE FOUR LE SYNDICAT DES ENSEIGNANTS

SOURF HAGOF DE L'ECOLE SOURF HAGOF
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ANNEXE A

CONTRAT D'ENGAGEMENT

ENTRE

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION SCOLAIRE

DE L'EGLISE ARMENIENNE SOURP HAGOP

ci-après appelé l'Employeur

ET

M., Mme ou Mlle
 

cli-aprés appelé(e) l'enseignant(e)

L'Employeur et 1l'enseignante(e) déclarent et conviennent
de ce qui suit:

OBLIGATIONS DE L'ENSEIGNANT (E)

a)

b)

Cc)

d)

l'enseignant(e) convient de se conformer aux
dispositions de la convention collective de
travail en vigueur;

l'enseignant (e) convient de se conformer à
la loi, aux règlements du Ministre de l'Edu-
cation et aux objectifs, résolutions, direc-
tives, règlements de l'Employeur conformes à
la convention collective en vigueur;

l'enseignant (e) s'engage à fournir sans dé-
lai à l'Employeur toutes les informations et
les documents nécessaires pour établir ses
qualifications et son expérience;

l'enseignant (e) s'engage à enseigner selon
ce qui est ci-après établi:

temps plein oO

temps partiel (7  



   ANNEXE A (suite)

II- OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR
 

L'Employeur convient de se conformer aux dispositions
de la convention collective de travail et particulië-
rement à verser le salaire et äà accorder ä l'ensei-

gnant(e) les droits et avantages qui y sont prévus.

TII- DUREE DU CONTRAT
 

a) Ce contrat d'engagement prend effet äà compter du

et se renouvelle automatique-
ment par tacite reconduction, selon les disposi-
tions de la clause 5-2.06 de la convention collec-
tive.

 

b) L'enseignant (e) est engagé (e) selon les disposi-
tions de la clause 5-2.05 pour remplacer:

M., Mme ou Mlle
 

absent (e) pour
 

(durée probable)

a compter de
 

Ce contrat prend fin automatiquement au retour de
la personne ci-haut désignée conformément a la
clause 5-2.05.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

 

 

enseignant (e) 4

 

adresse de l'enseignant (e)

 

 

pour l'Employeur br

 

témoin

 

adresse

 

Daté a , ce jour du mois E.

de 19 .

 
 

  
  



 

ANNEXE A (suite)

 

II- OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR

L'Employeur convient de se conformer aux dispositions
de la convention collective de travail et particulié-
rement à verser le salaire et à accorder à l'ensei-
gnant(e) les droits et avantages qui y sont prévus.

III- DUREE DU CONTRAT
 

a)

b)

 
  

-

de

 

Daté à -

3

Ce contrat d'engagement prend effet äà compter du

et se renouvelle automatique-
ment par tacite reconduction, selon les disposi-
tions de la clause 5-2.06 de la convention collec-
tive.

 

L'enseignant (e) est engagé (e) selon les disposi-
tions de la clause 5-2.05 pour remplacer :

M., Mme ou Mlle
 

absent (e) pour
 

(durée probable)

à compter de
 

Ce contrat prend fin automatiquement au retour de
la personne ci-haut désignée conformément a la
clause 5-2.05.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

 

enseignant (e)

 

adresse de l'enseignant(e);

 

 

pour l'Employeur
d

 

témoin

 

 

adresse

, ce jour du mois
 

 

 

19. E

 



10.

11.

12.

13.

14.

 

ANNEXE B

FICHE DE L'ENSEIGNANT
 

ANNEE SCOLAIRE

NOM ET PRENOM:
 

SEXE: FEMININ O

MASCULIN D

ETAT CIVIL: CELIBATAIRE OJ

MARIE O

RELIGIEUX 0

AUTRE D

DATE DE NAISSANCE:
 

NO D'ASSURANCE SOCIALE:
 

ADRESSE DOMICILIAIRE :
 

 

 

CODE POSTAL:
 

NO DE TELEPHONE:
 

a) SCOLARITE: ans

b) ECHELON DE TRAITEMENT (ième année d'expérience) :

 

TRAITEMENT: $
 

ENSEIGNANT A TEMPS PLEIN 0

ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL [J

SUPPLEANT D)

ANCIENNETE DANS L'INSTITUTION: ans _____ jours

NOMBRE DE MINUTES D'ENSEIGNEMENT PAR SEMAINE:

NOMBRE D'ELEVES PAR GROUPE:
 

DATE D'ENTREE EN SERVICE:
  



ANNEXE C

CALCUL DES ANNEES D'EXPERIENCE
 

(enseignants)

EXEMPLE: Enseignant temps partiel - enseignant à la le-
çon ou suppléant occasionnel

Années Echelons
d'expérience d'expérience

oT
 

L'enseignant X est actuellement
payé a
 

Aprés 90 jrs
+

Après 5 + 90 jrs
(135)

 

 

Après + |45 jrs+/90jrs
(135)

Après +45 jrs +90 jrs

(135)
Après l année à temps plein +| (6-4.02)

 

 

 

Après äà temps partiel, à la 45 + 90 jrs
leçon ou comme suppléant (135)
occasionnel

  

 



ANNEXE D

RAPPORT OU DEMANDE D'ABSENCE
 

 
 

Nom Prénom

Le (la) soussigné(e) s'est absenté (e)

s'absentera
 soit le(s)
 

2 ’nombre de jours J/M7R

désire s'absenter

2m

Conformément & l'article de la convention collec-
tive pour l'un ou l'autre des motifs suivants:
 

Maladie O Affaires syndicales [J Accident de travail 0

Maternité Congrés ou stage Autres (préciser ci- [J

bas)

Congés so- Etudes sans solde Certificat médical
ciaux produit Oui:
(indiquer Etudes avec solde
le lien de
parenté)

Non:

L'enseignant utilise cet espace pour apporter des précisions ou
formuler sa demande. Il transmet le tout à la direction.

a

D

 

 

 

 

Cette déclaration équivaut à une déclaration solennelle
en vertu de la loi de la preuve du Canada

 

Signature 



     

A)

B)
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ANNEXE E

ECHELLE DE SALAIRES

Pour l'année 1985-8t, l'échelle de salaires applicable est celle prévue pour l'année

 

1984-85 augmentée de huit pour cent (8%).

Pour l'année 1986-87, l'échelle de salaires applicable est celle prévue pour l'année

1985-86 augmentée de cinq pour cent (5%).

On trouve ci-annexées les échelles calculées selon À et B. En cas d'incompatibilité entre
les chiffres énoncés et les paramétres de A ou B les paramêtres prévus prévalent.

 



    

ANNE XE E

 

ECHELLE DE SALAIRES

 

  
 

 
 

1984-1985

SCOLARITE

EXPERIENCE 14 ans ou 15 ans 16 ans 17 ans
moins ou plus

1 14,686.00$ 15,902.90$ 17,214 .00$ 18,647.00$

2 15,056.00% 16,303.00$ 17,662.00% 19,135.00$

3 15,435.00$ 16,733.00$ 18,103.00$ 19,609.00%

4 15,840.00% 17,148.00$ 18,571.00$ 20,114.00$

5 16,567 .00$ 17,920.00% 19,362.00$ 20,959.00$

6 16,970.00% 18,356.00% 19,852.00$ 21,488.00$

7 17,401.00$ 18,822.00% 20,346.00% 22,022.00%

8 17,698.00% 19,143.00$ 20,716.00$ 22,400.00%

9 18,017.00% 19,48#.00$ 21,086.00$ 22,800.09$

10 18,321.00% 19,830.00$ 21,453.00$ 23,217.00%

11 18,508.00$ 20,029.00$ 21,652.00$ 23,447.00%

12 18,680.00% 20,214.00% 21,874.00$ 23,665.00$

13 18,850.00$ 20,381.00$ 22,064.00$ 23,874.00$

14 19,011.00% 20,552.00$ 22,251.00$ 24,091.00$

15 17,157.00% 20,728.00% 22,422.00$ 24,277.00$

  

 

 

 



  
ANNEXE E

ECHELLE DE SALAIRES

A) Pour l'année 1985-86, l'échelle de salaires applicable est celle prévue pour l'année

1984-85 augmentée de huit pour cent (8%).

B) Pour l'année 1986-87, l'échelle de salaires applicable est celle prévue pour l'année

1985-86 augmentée de cinq pour cent (5%).

On trouve ci-annexées les échelles calculées selon À et B. En cas d'incompatibilité entre
les chiffres énoncés et les paramètres de À ou B les paramètres prévus prévalent.

  



    

 

ANNEXE E

ECHELLE DE SALAIRES
1985-86

(Calculée selon A)

SCOLARITE

EXPERIENCE 14 ans ou moins 15 ans 16 ans 17 ans

1 15 860,88 17 174,16 18 591,12 20 138,76

2 16 260,48 17 607,24 19 074,96 20 665,80

3 16 669,80 18 071,64 19 551,24 21 177,72

4 17 107,20 18 519,84 20 056,68 21 723,12

5 17 892,36 19 353,60 20 910,96 22 635,72

6 18 327,60 19 824,48 21 440,16 23 207,04

7 18 793,08 20 327,76 21 973,68 23 783,76

8 19 113,84 20 674,44 22 373,28 24 192,00

9 19 458,36 21 044,88 22 772,88 24 624,00

10 19 786,68 21 416,40 23 169,24 25 074,36

11 19 988,64 21 631,32 23 384,16 25 322,76

12 20 174,40 21 831,12 23 623,92 25 558,20

13 20 358,00 22 011,48 23 829,12 25 783,92

14 20 531,88 22 196,16 24 031,08 26 018,28

15 20 689,56 22 386,24 24 215,76 26 219,16

       

 

 



    

 

ANNEXE E

ECHELLE DE SALAIRES
1986-87

(Calculée selon B)

SCOLARITE

EXPERIENCE 14 ans ou moins 15 ans 16 ans 17 ans

1 16 653,92 18 032,87 19 520,68 21 145,70

2 17 053,50 18 487,60 20 028,71 21 699,09

3 17 503,29 18 975,22 20 528,80 22 236,61

4 17 962,56 19 445,83 21 059,51 22 809,28

5 18 786,98 20 321,28 21 956,51 23 767,51

6 19 243,98 20 815,70 22 512,17 24 367,39

7 19 732,73 21 344,15 23 072,36 24 972,95

8 20 069,53 21 708,16 23 491,94 25 401,60

9 20 431,28 22 097,12 23 911,52 25 855,20

10 20 776,01 22 487,22 24 327,70 26 328,08

11 20 988,07 22 712,89 24 553,37 26 588,90

12 21 183,12 22 922,68 24 805,12 26 836,11

13 21 375,90 23 112,05 25 020,58 27 073,12

14 21 558,47 23 305,97 25 232,63 27 319,19

15 21 724,04 23 505,55 25 426,55 27 530,12

 

 

L
a
o
s
o
c

%

L
s

,

:
A
b
E
n
e
i
b
S
d
s
t
b
t
o
s
l
l
B
E
E
R
L
e

T
H
R

H
E
a



   

ECHELLE DE SALAIRES

ANNEXE E

 

1986-87
(Calculée selon B)

SCOLARITE

EXPERIENCE 14 ans ou moins 15 ans 16 ans 17 ans

1 16 653,92 18 032,87 19 520,68 21 145,70

2 17 053,50 18 487,60 20 028,71 21 699,09

3 17 503,29 18 975,22 20 528,80 22 236,61

4 17 962,56 19 445,83 21 059,51] 22 809,28

5 18 786,98 20 321,28 21 956,51 23 767,51

6 19 243,98 20 815,70 22 512,17 24 367,39

7 19 732,73 21 344,15 23 072,36 24 972,95

8 20 069,53 21 708,16 23 491,94 25 401,60

9 20 431,28 22 097,12 23 911,52 25 855,20

10 20 776,01 22 487,22 24 327,70 26 328,08

11 20 988,07 22 712,89 24 553,37 26 588,90

12 21 183,12 22 922,68 24 805,12 26 836,11

13 21 375,90 23 112,05 25 020,58 27 073,12

14 21 558,47 23 305,97 25 232,63 27 319,19

15 21 724,04 23 505,55 25 426,55 27 530,12
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